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CHROXIQDE. 

PARIS, 30' AVRIL. 

La télégraphie privée a transmis les dépêches sui-

vantes : 

« le Bulletin officiel de Turin publie les nouvelles 

suivantes : 

« Les Autrichiens ont passé hier soir le Tessin. Pen-

dant la nuit, ils n'ont fait aucun mouvement en avant sur 

je territoire sarde. 

« Hier soir, le roi, accompagné du maréchal Canro-

bert et du général Niel, a visité la ligne de la Doire. » 

« Berne, 30 avril. 

« On anuonce que les hostilités ont commencé hier 

soir. 

« Les Autrichiens ont franchi la frontière piémontaise 

à quatre heures de l'après-midi. 

« Le colonel Ziégler, qui commande la division à Ge-

nève, a mis immédiatement sur pied un bataillon, ainsi 

qu'une compagnie de carabiniers. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences desCA, 11, 16 et 30 avril. 

EXFAKT NATUREL. — PÉTITION D'HÉRÉDITÉ PAR LES FRÈRES 

ET SOEURS DE L'ENFANT NATUREL. 

les descendants du frère naturel d'un enfant naturel sont 
aptes à recueillir la succession de celui-ci, ouverte après 
le décès de la mère commune des deux enfants naturels. 

Lt commencement de preuve par écrit de la reconnaissance 
d'un enfant naturel résulte suffisamment de la déclaration 
de naissance de cet enfant par la mère de l'accouchée, au 
domicile de laquelle mère a eu lieu cet accouchement, et ce 
encore bien qu'il n'existe pas de trace de la procuration 
donnée, à l'effet de cette déclaration, par la mère de l'en-
fant. Corroborée par la possession d'état, celte déclaratiôn 
établit légalement la reconnaissance. 

L'Etat, qui s'est fait envoyer en possession de la succession 
ainsi revendiquée, est lenu, si la réclamation est admise, 
de restituer, avec les valeurs qui composent la succession, 
les fruits et arrérages perçus à partir du dépôt du mé-

moire prescrit par la loi de 1790 en matière d'action ju-
diciaire contre le Domaine. 

U ne supporte pas les frais du jugement d'envoi en posses-
sion, si ce dépôt est postérieur en date à ce jugement. 

Jeanne-Antoine Bardey est décédée à Saint-Germain-

en-Laye ab intestat, sans héritiersià réserve, le 4 septem-
bre 1854. 

Le 11 avril 1855, l'administration des Domaines a été 

autorisée à remplir les formalités nécessaires pour par-

venir à l'envoi en possession de la succession. Le 29juil-

18 Ju8ement d'envoi en possession. Le 12 janvier 
■18W, assignation au Domaine par Louis Bardey et Mar-

guerite Bardey, femme Bourgeois, en dessaisissement à 

«ur profit. Jeanne-Antoine Bardey, disent-ils, était fille 
a'urelle de Jeanne-Claude Bardey, qui avait aussi pour 

?utre enfant naturel Claude Bardey, dont ils sont les en-

ants légitimes. Jeanne-Claude Bardey étant décédée avant 
a fille naturelle (en 1846), la succession de celle-ci, aux 

jermes de l'article 766 du Code Napoléon, passe à son 
fere naturel, ou plutôt au fils et à la tille de ce dernier, 
ef"^-dire aux demandeurs, 

^jvu cours de la procédure, ils offrent de prouver que la 

"n'e de cujus et son frère avaient toujours porté le 

Barri ,,a,dey comme enfants naturels de Jeanne-Claude 

ava 'es ava'1 ^'ev^s comme ses enfants, et qu'ils 
, lent été reconnus comme tels dans la famille et dans 
18 société. 

d
e
 ^pmaine, en repoussant la demande parle défaut 

et
 A,? lté des demandeurs, en conformité de» articles 329 

tenir i ^e NaPo:e°n> concluait subsidiairement à re-

«îanr/68 fruits et arréra8es échus, jusqu'au jour de la de-
"Qj>, et les frais légitimement faits.] 

item! ,nbunal de Versailles rendit, le 8 mai 1857, un ju-
gent qui accueillit la demande . 

e Domaine est appelant de ce jugement. 

îiKsnJe>*\er' son avocat' 80Utient en principe que les en-
de l'arti^L118 Peuvent venir a "«e succession, aux termes 
l'espèce • ' quautailt qu'ils ont été reconnus; et dans 

■Q&issanrpaj0U,3"t"1'' on ne rePrésenle aucun acte de recon-
,ernité U uait une véritable action en recherche de ma-
Ce n'est D««

U
P pn'eâl Pern,isj 9u'a l'en'«nt lui-même, et ici 

^'"s la rJ. i! en
-*

ut
t
 ce sont ses héritiers qui procèdent. De 

■qu'il' eriaip e de la maternité n'est permise qu'autant 
Tait donner T comm,encement de preuve par écrit. On ne sau-

^nferme BUM™!?» ? I'"t0 de naissance lui-même, qui ne 
déc'aration ril ? dec!ara"on de la mère, mais seulement une 
tai'tout BU rfi.,f /nere 'Je celle-c'- Cette déclaration, qui se-
P01nt de vue ft„iif U,te..d'un mandat verbal> serai'> a ce 

6' lrréSu'»ère, l'article 36 du Code Napoléon, n'ad-

m utant en pareil cis qu'une procuration authentique et spé-* 
ciale. 

M" Gressier cite divers arrêts à l'appui de celte doctrine. 
Dans une espèce jugée par la Cour le 26 avril 1852, ajoute 

l'avocat, il s'agissait de la reconnaissance faite par la préten-
due mère après le décès d'un enfant naturel alors âgé de dix-
sept ans, et qui avait reçu un don bénéficiaire de 4,000 fr. La 
reconnaissance ne fut pas jugée valable ; mais comme la de-
manderesse avait fait des dépenses assez considérables pour 
cet enfant, la Cour, permettez-moi de le dire, s'en tira avec 
un esprit charmant en allouant les 4,000 fr. à titre d'indem-
nité à l'auteur de cette si tardive reconnaissance. 

Me Armand, avocat des héritiers Bardey, fait remarquer que 
la déclaration de naissance des enfants naturels a été faite, 
dans l'espèce, par la mère de celle qui leur avait donné le jour. 
Le défaut de reconnaissance de la part de celle-ci, ajoute-t-il, 
a été suppléé par les soins qu'elle a donnés à ses enfants et par 
la possession d'état; il existe à ce sujet des déclarations ex-
plicites et un acte de notoriété, émané d'habitants de la com-
mune où vivait la mère des deux enfants naturels et où ceux-

ci ont continué de résider. 
M0 Armand soutient que cette possession d'état, conforme 

à la déclaration des actes de naissance, établit la filiation na-
turelle. Il cite à l'appui de cette doctrine l'arrêt de la Cour de 
cassation du 1er juin 1853, affaire Jolly, sur pourvoi (rejeté) 
contre un arrêt de la Cour de Paris, un arrêt de la Cour de 
Grenoble du 7 janvier 1852, un arrêt de Paris, 26 avril 1852, 
un arrêt de Caen du 24 mai 1858. Si, dans l'espèce, la décla-
ration n'émane pas de la mère, elle est l'œuvre de la mère de 
celle-ci, il y a mandat présumé: l'aveu de la mère des en-
fants, aveu qui n'a pas de formes précises en droit, ajoute 
suffisamment à cette déclaration. C'est encore le résultat des 

arrêts ci-dessus cités. 
Au surplus, la reconnaissance espresse ne fût-elle pas dé-

montrée, il ne s'ensuivrait pas que les frère et sœur (tels que 
sont les réclamants dans l'espèce) de l'enfant naturel ne fus-
sent pas habiles à lui succéder. La reconnaissance expresse 
peut bien être exigée pour constituer un droit successif réci-
proque entre l'enfant naturel et ses père et mère; mais, 
lorsqu'il s'agit des frères et soeurs de l'enfant naturel, cette 

reconnaissance n'est pas indispensable, il suffit qu'elle ré-
sulta des actes de l'état civil et de la possession d'état. 

M. Barbier, avocat-général, après avoir rappelé les faits 
et les moyens divers formulés par les héritiers Bardey et par 
le Domaine, fait remarquer qu'il ne s'agit pas ici d'une de-
mande en recherche de maternité, d'une contestation de filia-
tion, autrement dit d'une question d'état, mais d'une péti-
tion d'hérédité, et, avant tout, du point de savoir si les de-
mandeurs justifient de leurs qualités héréditaires, à savoir 
s'ils établissent que Claude Bardey, leur père, et la défunte 
de la succession de laquelle il s'agit, sont les enfants naturels 
de Jeanne-Claude Bardey, auquel cas ils doivent être préférés 
au Domaine, fiscus post omnes (art. 766 du Code Napoléon). 
Il ne s'agit pas, a dit l'avocat du Domaine, de la conviction 
des magistrats comme hommes, et de l'appréciation pure de 
la vérité des faits résultant de la production d'attestations et 
d'actes de notoriété plus ou moins probants, mais de la con-
viction des magistrats appliquant rigoureusement la loi. Ceci 
admis, il ne faut pourtant pas ajouter à cette rigueur. 

M. f avocat-général estime que les actes de naissance et les 
autres pièces produites font foi de l'identité des réclamants 
comme enfants naturels, et de leur possession d'état au même 
titre; il repousse l'objection tirée de l'absence d'acte de re-
connaissance de la mère, et de ce que les enfants naturels, 
dans l'espèce, procèdent à unel recherche de maternité pour 
laquelle ils n'ont pas de commencement de preuve par écrit. 
Cette situation si défavorable est-elle celle que veut la loi? 

ed-elle conforme à la jurisprudence? 
Il y a, ajoute M. l'avocat-général, des différences essentiel-

les quant aux preuves de filiation, entre les enfants légitimes 
et les enfants naturels ; pour les premiers, l'article 320 du 
Code Napoléou se contenta de la possession d'état, même sans 
titre; pour les seconds, il en est autrement; mais qu'arrive-
ra-t il si la possession d'état est conforme aux indications de 
l'acte de naissance ? C'est là que la controverse a éclaté. En 
l'absence de reconnaissance, a-t-on dit, l'enfant naturel est 
entièrement dépourvu de moyens d'agir; la possession d'état 
(proclamée par Portalis avec une si grande autorité) n'est 
rien pour eux : elle est tout ou elle n'est rien, avait dit Porta-
lis. Rien! c'est impossible; car la preuve et l'identité se con-
fondent presque toujours avec une véritable possession d'état, 
celle qui se manifeste par les éléments connus, nomen irae-

tatus fama. 
Qu'a dit sur ce point la jurisprudence? 
Le 17 février 1851, arrêt de la Cour de cassation, affaire 

Chirat, qui déclare que les articles 320 et 322 ne sont pas ap-
plicables aux enfants naturels, qui doivent ou produire une 
reconnaissance régulière dans les formes indiquées par Parti-
cle 334, ou introduire leur action en recherche de maternité 
dans les conditions de l'article 341. Mais quellessont ces con-
ditions? L'acte de naissance forme-t-it un commencement de 
preuve par écrit? Question non résolue ici, et qui reste fort 

controversée. 
Le 1er juin 1853, arrêt de la Cour de cassation, affaire Jol-

ly, identique avec l'espèce actuelle, suivant lequel l'acte de 
naissance d'un enfant naturel « qui désigne la mère de l'en-
fant, fait preuve à l'égard des tiers de la filiation naturelle de 
cet enfant, lorsque d'ailleurs l'identité de l'enfant n'est pas 
contestée. Il en est ainsi alors surtout qu'en fait il résulte des 
circonstances de la cause, que la désignation faite dans l'acte 
de naissance l'aurait été avec le consentement de la mère. » 

Le 19 novembre 1856, arrêt de la mémo Cour, affaire Chi-
rat, d'où il résulte que si l'acte de naissance de l'enfant natu-
rel fait foi du fait de l'accouchement, cet enfant reste tenu de 
prouver son identité, laquelle ne résulte que d'une reconnais-
sance formelle ou tacite de la mère, ou d'une action en re-

cherche de maternité admise par la justice. 
Cet arrêt, dit M. l'avocat-général, est de la plus haute im-

portance, le Domaine l'invoque, et nous l'invoquons contre 
lui; l'acte de naissance contenant indication de la mère^ ne 
fait pas preuve par lui-même et à lui seul de l'état de l'en-
fant : qu'est-ce à dire, si ce n'est qu'il forme un commence-
ment de preuve par écrit ? Et comment compléter cette preu-
ve? Faut-il absolument et nécessairement uue reconnaissance 
formelle? Non ; la reconnaissance tacite est suffisante. Et, en 
effet on ne pourrait pas donner moins d'autorité à un docu-
ment aussi grave qu'un acte de naisance régulier, dressé au 

vœu de la loi et contenant indication de la mère. 
On objecte que tout commencement de preuve par écrit doit 

émaner de celui contre qui on veut prouver, et qu'ici la dé-
claration n'émane pas de la mère. Nous répondons que, dans 
la pensée du législateur, la présomption est que cette décla-
ration émane d'elle, au cas de l'article 56 du Code Napoléon, 
ce qui est vrai surtout, lorsque, par deux fois, c'est la mere 
de l'accouchée qui a fait la déclaration. Il n'y a donc pas a se 
préoccuper de la procuration authentique prévue par 1 article 
36 et qui doit être annexée à l'acte, suivant l'article 44: ces 
articles ne sont pas faits pour le cas de l'espèce, le mandat est 

ici présumé. . ,' ' ■> _A» .< „..; 

D ailleurs, la reconnaissance tacite dont parle 1 arrêt, et qui 
n'a rien de choquant, en droit, comme venant de la mere, 
contre laquelle est toujours possible la recherche de la mater-
nité, est admis, en certains cas, par disposition expresse 

Aux termes de l'article 336, si le père seul reconnaît 1 «ntant, 

et indique la mère, sans l'aveu de celle ci, la reconnaissance 
n'a pas d'effet contre elle; mais si c'est de son aveu que l'in-
dication a eu lieu, la reconnaissance est valable, et tout le 
monde admet qu'il n'y a aucune forme précise imposée à la 
preuve de l'aveu de la mère. 

App'iquaut ces principes à la cause, M. l'avocat-général, en 
présence des actes de naissance indiquant la mère.eide la preu-
ve de l'identité résultant de faits constitutifs d'une véritable 
possession d'état et d'une reconnaissance tacite, estime que 
les qualités héréditaires des réclamants sont justifiées, et 
qu'il y a lieu, sinon d'adopter tous les motifs, des premiers 
juges, du moins de confirmer leur décision. 

Toutefois, dit en terminant M. l'avocat-général, le domaine 
demande avec raison, par des conclusions subsidiaires, à pré-
lever les frais d'envoi en possession, le jugement d'envoi en 
possession étant du 29 juillet 1826, et le mémoire introductif 
de l'instance n'ayant été déposé que le 10 décembre suivant. 

La Cour a rendu, à l'audience du 30 avril, un arrêt 

conforme à ces conclusions, motivé sur d'autres considé-

rations que celles du jugement ; nous donnerons dans no-

tre prochain numéro le texte de cet arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audiences des 16, 23 février, 13 et 16 avril. 

I. CHEMINS DE FER. — TRAITÉS PARTICULIERS. — REMISE 

PARTIELLE DES CHARGES. PRINCIPE D'ÉGALITÉ. 

II. RÉDUCTION DE TARIFS. CONDITIONS POUR EN PROFI-

TER. — CONDITION DE TENIR UN BUREAU CENTRAL. — 

VALIDITÉ. 

/. Lorsqu'une compagnie a consenti à différents expéditeurs 
des traités particuliers semblables, leur imposant des char-
ges, et qu'en fait elle a accordé à l'un d'eux une remise 
partielle de l'exécution de ces charges, les autres expédi-

teurs sont fondés à réclamer le même avantage. 

Spécialement, lorsqu'un expéditeur a loué des plates-formes 
ou wagons, ens'engageant à payer un prix de locatïonpar 
jour, que les wagons aient été utilisés ou non par lui, si 
la compagnie n'exige pas de cet expéditeur le prix d'un 
certain nombre de plates-formes non utilisées, elle doit ac-
corder la même remise aux expéditeurs ayant des traités 

semblables. 

II. Un expéditeur ne peut pas réclamer le bénéfice des ré-
ductions de tarif accordées dans des traités particuliers, 
quand il ne s'est pas soumis à toutes les charges imposées 

aux réductionnaires. 

Une compagnie peut valablement imposer comme condition 
de ces réductions l'obligation de tenir un bureau central. 

Peut-elle également imposer l'obligation de fournir le trans-

port d'un minimum de tonnage? 

A la suite de longues relations d'affaires, la compagnie 

du chemin de fer de Rouen, aujourd'hui représentée par 

la compagnie de l'Ouest, a eu avec MM. Langlois, entre-

preneurs de roulage, des comptes assez compliqués, dont 

le règlement soulevait plusieurs questions intéressant les 

compagnies et les expéditeurs. 
Un premier point, relatif à l'application d'un traité par 

lequel MM. Langlois avaient loué à la compagnie de 

Rouen, pour le transport de marchandises, des wagons ou 

plates-formes allant tous les jours de la station de Pont-

de-Larche à Paris et vice-versâ, moyennant un prix de 

115 francs, dû par jour, que les plates-formes aient 

été utilisées ou non. En vertu de cette convention, la 

compagnie a débité MM. Langlois d'une somme sur la-

quelle ils ont demandé un retranchement de 9,000 fr., en 

prétendant qu'il y avait des erreurs commises, que des 

plates-formes avaient été comptées deux fois. 

Le Tribunal de commerce, par un jugement du 28 dé-

cembre 1857, a accordé à MM. Langlois le retranchement 

d'une somme de 2,218 fr. 85 c, attendu que l'examen 

des pièces établissait que, par suite d'erreurs ou de dou-

bles emplois impossibles à éviter dans un mouvement 

aussi considérable, soixante-cinq plates-formes, représen-

tant 2,218 fr., avaient été débitées à tort. 

Devant la Cour, et sur l'appel dés deux parties, la 

compagnie soutenait qu'on ne pouvait retrancher du 

compte, pour erreurs ou doubles emnhoié, soixante-cinq 

voituies, sans préciser des dates qui pi permettraient de 

fournir la preuve contraire; que, d'ailleurs, le compte 

était dressé sur les reçus signés par les voituriers de MM. 

Langlois. Ces derniers, outre leurs moyens de première 

instance, ont allégué qu'un sieu.- Costil, ayant un traité 

particulier semblable au leur, avait obtenu de la compa-

gnie remise du prix de cinquante voitures qu'il n'avait 

pas utilisées, et qu'à cause du principe de l'égalité des 

taxes, ils devaient profiter des avantages accordés au 

sieur Costil. La Cour, dans l'arrêt qu'on va lire, a adopté 

ce principe. 
Une seconde question concerne les charges qu'une com-

pagnie peut valablement imposer dans un traité particu-

lier comme conditions d'un abaissement de tarif. 

La.compagnie de Rouen avait accordé à MM. Ansiard 

et Gassion, entrepreneurs de roulage à Fiers, une réduction 

sur le prix du transport de leurs colis de Paris à Lisieux 

ou Caen ; une réduction avait été également consentie 

au profit de la maison Larget-Beaucours d'Elbeuf, peur le 

trajet de Pont-de-Larche à Paris^ Ces avantages n'é-

taient acquis aux réductionnaires qu'à condition : 1* De 

tenir à leurs frais un bureau çenlral et d'effectuer à des 

prix déterminés le transport des colis de la station du 

chemin de fer à des localités désignées ; 2° de remettre 

chaque mois à la compagnie une certaine quantité de 

marchandises à transporter. MM. Langlois- demandaient 

que les transports de' leurs colis sur le même- parcours 

fussent tarifés aux prix réduits des traités Ansiard et'Gas-

sion et Larget-Beaucours, bién qu'ils ne se fussent pas 

soumis aux charges décès traités, parce que,suivant eux, 

ces charges n'étaient pas'de celles qui pouvaient être sti-

pulées comme conditions de la réduction des tarifs ; ils 

disaient qu'on ne pouvait imposer que des conditions'ac-

cessibles à tous, que l'obligatvon de tenir un bureau cen-

tral n'était pas valable, puisqu'on ne pouvait pas créer 

autant de bureaux centraux qu'il y aurait de personnes 

voulant se soumettre aux charges des traités, et que d'o-

bligation de fournir un minimum de tonnage était illicite 

comme violant le principe de l'égalité des taxes. 

La jurisprudence est divisée sur la question de savoir si 

la condition d'un minimum de tonnage est permise. Pour 

lavalidité. on peut citer deux arrêts de la Cour de cassa-

tion des 28 décembre 1857 et 22 février 1858, un arrêt de 

la Cour de Rouen du 24 juin 1856, et un jugement du 

Tribunal de commerce de la Seine du 31 janvier 1855. 

La Cour de Paris a rendu, dans le sens contraire, un arrêt 

le 18 février 1856. Depuis, la Cour de Paris, dans un ar-

rêt du 20 mars 1858 (aff. Doppfeld), sans résoudre nette-

ment la question, a semblé revenir à la jurisprudence de 

la Cour de cassation. 
Enfin MM. Langlois réclamaient 60,000 fr. de domma-

ges-intérêts à raison de la création des bureaux centraux, 

d'une concurrence déloyale, et par d'autres motifs que 

fait suffisamment connaître le jugement suivant du Tribu-

nal de commerce de la Seine, en date du 28 décembre 

1857, dont nous ne reproduisons que les parties impor-

tantes : 

« Sur les 10,852 fr. 60 c. pour détaxes sur les expéditions 
d'Elbeuf et de Fiers en 1855 et 1856 : 

« Attendu que, pour jréclamer cette déduction, les sieurs 
Langlois fils frères se fondent sur ce que la compagnie des 
chemins de fer de l'Ouest aurait accordé les mêmes conditions 
aux sieurs Ansiard et Gassion, ses agents, chargés de l'admi-
nistration et de l'exploitation des bureaux centraux que jla 
compaguie avait établis à Elbeuf et à Fiers, Langlois fils frè-
res prétendant avoir droit, en vertu des règlements qui régis-
sent les chemins de fer, à être traités sur le même pied que 

leurs concurrents ; 
« Mais attendu qu'il est ressorti des explications des par-

tie^ que la compagnie a proposé à Langlois fils frères, avant 
tous autres, de leur concéder les bureaux centraux qu'elle 
voulait établir à Elbeuf et à Fiers, à condition de remplir les 
diverses obligations qui en étaient la conséquence, et que sur 
le refus de Langlois fils frères, la compagnie a traité avea 
Ansiard et Gassion, auxquels elle a consenti, en compensation 
des charges qu'elle leur imposait, certains avantages que Lan-
glois fils frères ne sont pas fondés à réclamer, d'où il suit 
qu'ils doivent être déclarés non recevables sur ce chef; 

« En ce qui touche les 60,000 fr. à titre de dommages-in-

térêts : 
« Attendu que Langlois fils se fondent sur le préjudice grave 

que leur aurait volontairement causé la compagnie par l'éta-
blissement des bureaux centraux ouverts à Elbeuf et à Fiers 
en 1855, trois mois avant l'expiration des conventions verba-
les par lesquelles ils prétendent que la compagnie s'était liée 
envers eux, alléguant en outre que la compagnie leur aurait 
fait une concurrence déloyale et ruineuse en consentant à 
leurs concurrents des rabais extra en dehors des règlements, 
et eu outre en apportant à leurs expéditions des retards et 
entraves de tous genres qui auraient pour but d'anéantir 
leur commerce dans la contrée qu'ils exploitaient depuis un 
grand nombre d'années ; mais, attendu que Langlois ne justi-
fient d'aucun traité; qu'en conséquence la compagnie ne sau-
rait être tenue à aucuns dommages-intérêts, eu raison des 
faits que Langlois leur attribue ; 

« Par ces motifs, 
« Rejette la demande des frères Langlois afin de détaxe de 

10,852 fr. 60 c. sur les expéditions d'Elbeuf et de Fiers, et afin 

de 60,000 fr. de dommages-intérêts. » 

La Cour, après avoir entendu M* Dutard pour MM. Lan-

glois frères, M* Paillard de Villeneuve pour la compaguie 

de l'Ouest, et sur les conclusions conformes de M. Potier, 

avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
* Sur le chef relatif aux 63 voitures manquantes; 
« Adoptant les motifs des premiers juge, 
« Mais considérant, sur le moyen tiré du traité Costil et da 

la remise faite à cet expéditeur des indemnités dues pour les 
voitures manquantes, qu'il est établi que ledit Costil, engagé 
envers la Compagnie dans les mêmes conditions que les frè-
res Langlois, a manqué comme eux par des causes indépen-
dantes de la volonté de chacun et qui se rattachent aux mou-
vements naturels du trafic à fournir le nombre de voitu-
res convenu; que la compagnie l'a dégrevé jusqu'à concur-
rence do 50 voitnres manquantes; que laisser à la charge de 
l'un des concurrents des frais que l'autre n'a pas à suppor-
ter, ce serait favoriser le second au détriment du premier, et 
violer le principe de l'égalité des taxes; qu'il y a lieu, par 
suite, de déduire un même nombre de voitures de celles qui 
sont maintenues à la charge des frères Laugloiset, de retran-
cher de leur débit une somme de 2,283 fr. ; 

« Sur le chef relatif aux détaxes de 10,852 fr. 60 c. préten-
dues par les frères Langlois sur les services d'Elbeuf, Fiers et 
autres lieux, à raison des traités dits de faveur qui auraient 
été passés par la compagnie avec Ansiard, Gassion et Larget-

Beaucours; 
« Adoptant les motifs des premiers juges, 
« Et considérant que le refus fait par Langlois frères de se 

soumettre aux conditions onéreuses des traités offerts par la 
compagnie aux expéditeurs, même à celles qui ne concernent 
pas le minimum de tonnage, les rend non recevables à en re-
vendiquer les bénéfices et rend sans objet l'examen des ques-
tions de qualification, d'autorisation et d'exécution soulevées 
dans les conclusions additionnelles des appelants ; 

« Infirme, en ce que la réduction sur les voitures manquan-
tes, a é.é fixée à 2,218 fr. 85 c. seulement; émendant quant 
à ce et y ajoutant, ordonne qu'il sera déduit du crédit de la 
compagnie une somme de 2,283 fr. pour même cause; 

» Le jugement au résidu sortissant iffet. » 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

AFFAIRE DE M11* MARIE LEROUX CONTRE M. LE MAIRE ET LE 

DIRECTEUR DU THÉÂTRE DU HAVRE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 22 avril.) 

En réponse aux conclusions prises au nom de M"e Ma-

rie Leroux, à l'audience du 20 de ce mois, et que nous 

avons publiées, M* Bazan, avoué de M. Larue, ancien 

maire du Havre, a fait signifier aujourd'hui des conclu-

sions qui sont ainsi conçues : 

Pour M. Larue, 
Me Bazan, avoué, conclura à ce qu'il plaise au Tribunal : 
Attendu que M. Larue ne peut accepter la position que 

M11' Leroux cherche à lui faire devant le Tribunal ; que le 
but'qu'elle se propose n'est que trop manifesté par la teneur 
de ses conclusions dirigées presque exclusivement contre M. 
le maire, et par leur publication intempestive dans le Jour-
nal du Havre du 20 avril, avant qu'elles aient été connues 

des parties adverses ; 
Attendu que, aux termes de l'article 75 de la Constitution 

du 25 frimaire an VIII, les agents du gouvernement ne peu-
vent être poursuivis qu'en vertu d'une décision du Conseil 
d'Etat ; que cette autorisation est prescrite à peine de nullité 
des poursuites et de ce qui s'en est suivi ; que cette nullité est 

d'ordre public et doit même être suppléée d'office par les Tri-
bunaux, ainsi que l'a décidé la Cour de cassation, par arrêt 
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du 9 février 1809 ; 
Attendu que M"« Leroux a dirigé sou action contre M. La-

rue, alors maire de la ville du Havre, ex à raison de ses fonc 
tions, le 12 août 1838; que, le 23 du même mois, elle a 
adressé au Conseil d'Etat une demande aux fins d'être autori-
sée à poursuivre à fins civiles M. Larue; que, quelques jours 
auparavant, elle avait adressé à S. Exc. le ministre de l'intp-
rieur une requête tendant à obtenu l'annulation de l'arrêté 
du 14 juillet 1838, requête dans laquelle elle ne craint pas 
d'alléguer que cet arrête est le résultat d'une inimitié, d'une 
vengeance personnelle dont, dit-elle, elle rougirait de la ire 
connaître les motifs ; qu'il est bien vrai que, sur cette 
requête, S. Exc. le ministre de l'intérisur, cédant sans doute 
aux récusations qui lui étaient adressées dan» l'intérêt de 

. M11" Leroux, ainsi qu'il le dit dans une lettre du 20 novem-
bre 1838, par laquelle, en «'empressant de reconnaître que le 
maire est resté dans la limite des attributions municipales, 

"au nombre desquelles est la police des spectacles, il invitait à 
donner à celie-ci des explications sur la portée de son ar-
rêté, après-avoir le 20 août transmis au maire la requête de 
Mn' Leroux, et le 23 septembre la demande adressée au Con-
seil d'Etat, a enjoi.it à M. le sénateur préfet, par lettre du 26 
novembre seulement, d'annuler ledit anè é «lu maire du Ra-
vie; que c'. si dan.-, cet te position que le Conseil d'Etat, qui 
avait sous les yeux des iapports du commissaire ceutral in-
connus au maire, l'avis du ministre de l'intérieur que M11' 
Leroux du avoir été'favorable à sa demande et de nouvelles 

observations de 41^' Lerou>, a rendu dans la séance du 23 
mars 183U, U décision suivante approuvée par décretdu 26 du 
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« Napoléon, etc., 
« Sur le rapport de la section de législation, justice et af-

faires étrangères; ] 
« Vu la demande formée par la demoiselle Leroux, artiste 

dramatique, à feffet d'obtenir l'autorisation de poursuivre à 
lins civiles le sieur Larue, ancien maire de la ville du Havre 

' (Seiue-luférieure), en'réparation du préjudice qui résulterait 
poi.r ia r. quéraïlte d'un arrêté pris par ce fonctionnaire pour 
l'empêcher de reparaître sur la scène du théâtre du Havre, et 
qui agirait ainsi amené la rupture de l'engagement souscrit 
entre elle et ia direction du tfieà're de celte ville; ladite de-
mande enregistrée au secrétariat de notre Conseil d'Etat, le 

23 août 1838; 
« Vu l'assignation donnée à la requête de la demo.selle Le-

roux aux sieurs Piclion, directeur du théâtre du Havre, et 

Larue, maire de ladite ville; | 
« Vu la lettre du maire du Havre au sous-préfet de 1 ar-

rondissement, eu date du 8 septembre 18! 8; 
«Vu la lettre du commissaire central de police du Havre 

au son s-préfet, en date du 11 du même mois; 
•< Vu les observations en défense du maire du Havre, en 

date du 28 septembre 1838; 
« Vu la lettre du préfet de la Seine-Inférieure a notre mi-

nistre secrétaire d'Etat de l'intérieur, eu date du 28 octobre 

« Vu l'avis de notredit ministre, en date du 13 décembre 

1838; ,
 J

 . „ , 
« Vu la note produite pour la demoiselle Leroux, enregis-

trée au secrétariat général de notre Conseil d'Etat, le 8 jan-

vier 1859; l . 
.< Ensemble toutes les pièces produites; 
« Vu l'article 73 de l'acte constitutionnel du 22 frimaire 

^^Considérant que, dans les circonstances de l'affaire, il 
n'existe pas de motifs suffisants pour autoriser des poursuites 

contre le sieur Larue; 1 ,, 
« NotreConseil d'Etat entendu, avons décrète et décrétons 

.te qui suit : ... ... 
« Art. 1er. N'est pas accordée 1 autorisation demandée par 

la demoiselle Leroux, de poursuivre le sieur Larue, ancien 
maire de la vilie du Havre (Seine - Inférieure), aux fins indi-

quées dans sa requête; ■ . 
.< Art. 2. Notre ministre d'E'at et noire ministre secrétaire 

d'Etat de l'intérieur sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent décret. « 

Attendu qu'il résnl'e do cette décision, qu'aucune poursuite 
n'a pu être dirigée par M"' Leroux contre M. Larue, à raison 
d.-s (bits dont elle se plaint ; que c'est donc sans droit ni qua-
lité qu'elle l'a fait assigner oevant le Tribunal aux fins de le 
faire condamnera des dommages-intérêts, conjointement avec 
M. Plichon, directeur du théâtre: 

« Attendu que l'exception tirée du défaut d'autorisation est 
une exception pé^emptoire qui a pour résultat de l'aire tomber 

l'action aiie-mème, et qio, dès lors, doit être jugéeavant au-
cun moyen du fond ; que M-. Larue est d'autant mieux fondé 
à demander qu'il en soit ainsi que, outre qu'il ne lui serait 
pas loisible de faire valoir (es moyens du fond qu'if pourrait 
opposer à la demande de M"« Leroux, jusqu'à eo jour M. Pli-
chon ne s'est pas prévalu des moyens prcjud.ciels et sé-
rieux de défense qu'il a à faire valoir contre celle demande, 
tels qu'incompétente et fin de non recevoir résultant d'un ac-
quiescement donné par celle-ci à ia résiliation de son engage-

ment ; 
Par ces motifs, 
Vu l'article 73 de la constitution du 23 frimaire an VIII ; 
Avant laire droit sur les moyens du fond, accorder les pré-

cédentes conclusions. 
Sous toutes réserves. 

L'affaire demeure toujours fixée au jeudi 5 mai. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Vf-, 

' COUK DE CASSATION (chambre <;riminei!e). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 1" avril. 

RENVOI' POUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME. 

On doit considérer comme se trouvant suffisamment en état 
de suspicion légitime le Tribunal qui a déjà rendu entre 
les mêmes parties un jugement ayant la même cause et le 
même objet que ceux du nouveau jugement que ce Tribunal 

serait appelé à rendre. 

Et il y a lieu, par conséquent, de renvoyer le litige et les 
parties devant un autre Tribunal, par application de l'ar-
ticle 342 du Code d'instruction criminelle. 

Celte demande en renvoi pour cause do suspicion légi-

time a été portée devant la Cour par le sieur Viard, prêtre 

desservant de la commune de Melay (Haute-Marne), dans 

les circonstances suivantes : 

La 21 octobre 1857, le sieur Viard a été cité devant le 

Tribunal de police correctionnelle de Langres, à la re-> 

quête de Reine Lambert, f mme Durand, à raison de pro-

pos diffamatoires que la plaignante lui imputait d'avoir 

proférés publiquement contre elle dans l'église de Melay. 

11 proposa un déclinatoire fondé sur ce que, d'après la 

prévention elle-même, il aurait tenu les propos diffamatoi-

res alors qu'il accomplissait le fut de sa fonction sacer-

dotale et qu'il procédait à l'exercice du culte; d'où la 

conséquence qu'H ne pouvait être poursuivi sans l'autori-

sationpiéalab e du CoïiM d'Etat, conformément à l'ar-

ticle 75 de la Constitution de l'an VIII. 

J e Tribunal de Langres repoussa celle ha de non-rece-

voir par jugement du 7 novembre 1857, et renvoya la 

cause à l'audience du U du même mots pour être plaidée 

au fond A cette audience, il rendit un second jugement 

par lequel il prononçait diverses condamnations contre le 

sieur Viard, déclaré coupable de la diffamation qui lui 

était reprochée, Mais, sur l'appel du prévenu, et par arrêt 

du 16 décembre suivant, la Cour impériale de Dijon, sans 

examiner le fond, admit le déclinatoire propose et annula 

les deux jugements dont il vient d'être parle.. 

Les époux Durand ont alors demande au Conseil d Liât 

fautorisation de poursuivre. L'avant obtenue, ils om, par 

citation du 23 février 1859, assigné de nouveau le sieur 

Viard devant le Tribunal correctionnel de Langres; pour 

le l'aire déclarer coupable de la diffamation, objet de la 

i*i;,M w.tgtw> t>b m-y) M . iinV'l *: "nr ^ .liianud .. 

précédente poursuite. V ' 

C'est dans ces circonstances, et sons le coup de cette 

seconde assignation, que le steur Viard a formé, devant 

la Cour, sa demande en renvoi pour cause do suspicion 

légitime, en se fondant sur l'art. 542 du Code d'instruction 

criminelle, qui porté : 

« En matière criminelle, correctionnelle et de police, la 
Cour de cassation pput, sur la réquisition du procureur-géné-
ral près ceite Cour, renvoyer la connaissance d'une affaire, 
d'une Cour impériale ou d'assises à une autre, d'un Tribunal 
correctionnel ou rie police à un autre Tribunal de même qua-
lité, d'un juge d'instruction à un autre juge d'instruction, pour 
cause de sûreté publique ou de suspicion légitime. 

« Ce renvoi peut aussi être ordonné sur la réquisition des 
parties intéressées, mais seulement pour cause de suspicion 
iégitime. » 

Cet article, est-il dit dans la requête en renvoi, semble 

établir la justice de la dbrrrande de f'rjrxpôsanï ; eâF
s
ir hii 

paraît impossible que les juges qui ont déjà prononcé une 

première fois, soient encore appelés à le juger de nou-

veau et pour la même affaire ; ifs- ebrverrt être considérés 

en état de suspicion légitime. 

Après le rapport de l'affaire présenté par M. le conseil-

ler Sénéca, M. le procureur général Dupin a dit en subs-
tance : 

La loi veut que les juges remplissent la mission qu'elle leur 

confie, dans des conditions parfaites d'indépendance et d'im-
partialité. C'est pnur cela qu'elle permet, en certains cas, 

qu'on leur enlève la connaissance d'affaires qu'ils sont présu-
més ne pouvoir examiner avec cette entière liberté d'esprit et 
de jugement. Tel est notamment l'objet des dispositions rela-
tives à la demande en renvoi pour cause de suspicion légiti-
me, deniande qui peut-être formée, soit par le procureur gé-
néral à la Cour de cassation, soit par les parties intéressées 
elles-mêmes. 

L'article 342 du Code d'instruction criminelle ne détermina 
pas les causes donnant lieu à suspicion légitime; mais, dans 
l'espèce actuelle, la demande paraît justifiée par un principe 
propre à la matière de la récusation. Aux termes de l'article 

378 du Code de pVocédure civile, « tout juge peut être récusé 
pour les causes ci-après : 

« .... 8° Si le juge a donné conseil, plaidé ou écrit sur le 
différend; s'il en a précédemment connu comme juge ou com-
me arbiire,... » 

Le sieur Viard aurait donc pu, d'après cet article, exciper 
du jugement déjà rendu par le Tribunal deLangres.à la date 
du 14 novembre 1857, pour récuser les juges qui par là ont 
connu du différend remis en question devant eux par la non 
velle assignation. Or, ia demande en renvoi pour cause de 
suspicion légitime n'a pas d'autre objet que de faire pronon-
cer le'dessaisissement de ces mêmes juges par les raisons qui 
eussent servi de base à une demande en récusation. Et l'on 

sait, d'ailleurs, qu'il est de règle et de jurisprudence que 
l'impossibilité où se trouve un Tribunal de se composer de 
juges en nombre suffisant, par suite de récusations, estune vé-

ritable cause de snspicion légitime et de revoi à un autre Tri-
bunal. 

M. la procureur-général estime en conséquence que la de-
mande du sieur Viard est fondée. 
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Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu, dans 

son audience du 1er avril, l'arrêt dont la leneur suit : 

« La Cour, 

« Ouï en son rapport M. le conseiller Sénéca, et M. Dupin, 
procureur-général, en ses conclusions; 

« Vu la requête déposée au grelfe par le sieur Alexis Viard, 

prêtre desservant de la commune de Alelay, tendant au renvoi, 
pour cause de suspicion légitime, de la demande formée 
contre lui le 23 février 1839 par la dame Reine Lambert et 
le sieur Durand, celui-ci pour la validité, devant un Tribunal 
de police correctionnelle autre que celui de Langres ; 

t Vu toutes les piècés produites à l'appui; 

« Vu notamment le jugement rendu par le susdit Tribunal 
entre les mêrffes parties, ayaut la même cause et le même ob-
jet, à la date du 14 septembre 1837 ; 

« Vu les articles 342 et suivants du Code d'instruction cri-
minelle, 378, n° 8, du Code de procédure civile ; 

« Attendu qu'il existe des causes suffisantes de suspicion 
légitime; 

« Faisant droit à la requête, renvoie la cause et les parties 
devant le Tribunal de police correctionnelle séant à Chau-
rnont (Haute-Marne), pour y être procédé, conformément à la-
loi, sur la citation du 23 février 1839, délivrée à la requête 

des psries civiles au sieur Viard, comme prévenu d'injures et 
de diffamation publiques; 

« Ordonne qu'à la diligence du procureur-général le pré-
sent arrêt sera notifié à qui de droit." 

Bulletin du 30 avril. 

JOURNAL i,'Audience. — COMPTE-RENDU DE DÉBATS JUDICIAI-

RES. MATIERES POLITIQUES. CAUTIONNEMENT. iFFAIRE 

■ ORSINI. - , i::'""; 

Le décret du 17 février 1852, sur la presse, qui interdit 

aux journaux et écrits périodiques de traiter de matières 

politiques sans avoir été préalablement autorisés et sans 

avoir déposé le cautionnement exigé par la loi, n'ayant 

fait aucune distinction entre les journaux politiques et 

ceux qui prennent le litre de journaux judiciaires, il en 

résulte que tous les journaux, indistinctement, ne peuvent 

traiter des matières interdites par la loi sans avoir rempli 

les formalités qu'elle exige ; 

En conséquence, les journaux qui se consacrent plus 

particulièrement à la reproduction des débats judiciaires, 

ne peuvent rendre compte des débats d'une affaire ayant 

un caractère politique, sans s'être conformés aux disposi-

tions de l'article Ier du décret précité du 17 février 1852; 

ils allégueraient, en vain, que le principe constitutionnel 

de la publicité des audiences des cours et tribunaux, en-

traîne nécessairement, et par voie de conséquence, le 

droit de rendre compte de toute espèce de débats judi-

ciaires, car ce serait confondre le principe de la publicité 

des audiences, avec la publication du compte-rendu de ces 

audiences, à laquelle la loi a apporté certaines restrictions 

au nombre desquelles se trouvent nécessairement les au-

diences des affaires ayant un caractère politique. 

On alléguerait également, eu vain, qu'aux termes de 

l'article ' 17 du décret précité, l'interdiction de rendre 

compte ne porte que sur les procès de presse ou sur les 

affaires dont le juge prononce lui-même l'interdiction, 

parce que cette disposition a pour objet de restreindre le 

droit qui appartient au journal cautionné de rendre 

compte îles procès politiques, et qu'on ne saurait en faire 

sortir le droit, pour les journaux non cautionnés, de ren-

dre compte d'un pro.ès politique lo'sque le juge n'a pas 

prononcé d'interdiction spéciale 

Spécialement, les débats de l'affaire Orsint ayant eu 

nécessairement un caractère politique, ce ne peut être 

qu'en contravention à l'article 1" du décret du 17 lévrier 

1852, que le journal ['Audience en a publié le compte-

retidu sans avoir été préalablement autorisé et sans avoir 

déposé le cautionnement exigé par la loi. 

L'arrêt de la Cour impériale qui, dans l'espèce, a cou-

damné le gérant du journal ['Audience pour avo.r publié 

le compte-rendu, des débats de l'affaire Orsini, a pu, sans 

violer les articles 7 de La loi du 20 avril 1810, pour dé-

faut de motifs, et 195 du Code d'instruction criminelle, ■ 

ne pas insérer dans son contexte l'article du journal d'où 

résultait la contravention poursuivie, parce que, en fait, 

c'était le numéro entier, ne comprenant que ce compte-

rendu, qui était incriminé, et que ce numéro était joint 

aux pièces déjà procédure. Le visa dans, l'arrêt du nu-

méro pou«suivi suffit, avec les indications diverses qui y 

sont énoncées, pour permettre à la Cour de cassation de 

s'y reporter et d'exercer ie droit qui lui appartient, dans 

les matières de presse, d'examiner et d'apprécier l'article 

t'yU- <i8%b noi'-aup ni to« ster/ible» oon'jbiiujsntii BJ J 

du journal qui l'ait l'objet de la poursuite. 

Les motifs de ces diverses décisions nous paraissent 

suffire pour l'aire comprendre les faits qui ont déterminé 

la poursuite du ministère public,; et à la suite de laquelle 

esL intervenu l'arrêt de la Cour impériale de Paris, au-

jourd'hui attaqué par le pourvoi du sieur Dubuisson, gé-
rant du journal Y Audience. 

Ce pourvoi a été rejeté, après uff assez long délibéré 

en la chambre du conseil, au rapport de M. le conseiller 

Sénéca, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Guyho ; plaidant, M" Christophle, avocat. 

Dans un de nos prochains numéros, nous publierons le 

texte de l'arrêt, iTJÏCÏ^Ï lî 
La 1 

COUD IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.) 

Présidence de M Péurot de Chezelles. 

Audience du 30 avril. 

AFFAIRE DE PAO,\ !B IMPR KIA LE 1WÏS -PETITES-VOITURES. 

A onze heures, la Cour rentre en séance, et la parole 

est donnée à la partie civile. 

M* Blondel se présente pour M. Decbâtre, loueur de 

voitures, qui se porte partie civile tant contre la pre-

mière administration que contre la seconde. 

Les gérants, dit l'avocat de M. Decbâtre, ont distribué un 
premier dividende fictif, c'est ce qui a déterminé mon client à 
céder son fonds de loueur de voitures à la Compagnie luipé 
riale en échange de ses actions, sauf 1,300 fr. en argent. Je 
conclus à 33,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le défenseur cherche, ensuite à établir que le dividende du 
9 octobre est un dividende fictif, et que les gérants out négli-
gé de faire figurer dans l'inventaire une somme pour l'amor-
tissement. 

Me Blondel explique comment il se fait que son client no 
repiésente pas les actions portées sur le bordereau d'émarge-
ment. Son client n'est pas un spéculateur, c'était un loueur de 
yoiiures qui se trouve ruiné aujourd'hui par la vente de son 
fonds à la compagnie. 

Le défenseur s'élève ensuite contra le jugement de première 
instance qui a condamné son client, à un cinquième des frais 
du procès; ce n'est pas lui qui a mis l'action publique en 

mouvement; on pouvait le condamner seulement aux frais de 
son intervention. 

M* Dufaure a ensuite la parole. 

Il remercie le ministère public d'avoir interjeté appel, car 
ce jugement, qui acquittait ses clients, pesait sur leur cons-
cience, et cependant ils ne pouvaient interjeier appel. 

- Il exainintra les différents faits de gestion auxquels se rat-
tachent tés reproches qui leur ont été faits; M1 Mathieu, son 
confrère, discutera le délit. 

Le défenseur, après avoir parlé de l'honorabilité de ses 
clients et de leur capacité ; après avoir examiné le traité du 
i3 février 1835 avec le préfet de police, passe aux différents 

actes de gestion ; il lave ses clients du reproche d'avoir ven-
du ie matériel des Messageries Générales à la compagnie im-
périale. Il rentre dans différents chiffres pour prouver que la 

compagnie impériale n'u éprouvé aucun préjudice ; que, bien 
au contraire, elle y a gagné; il établit un bénéfice de 
93,000 fr. Il est vrai, a dit M. l'avocat-général, que pendant 
ce temps-là ou ne faisait pas les voitures de la compagnie, 
mais on ne pouvait pas eu faire encore, et trois mois s'étaient 

écoulés que le modèle de voiture n'avait pas été encore ac-
cepté pur la préfecture. Du reste, tous ces faits n'ont pas été 

-cachés à l'assemblée générale. 

Le ministère public a fait également un grief des difficultés 
faites aux loueurs de voilures. La compagnie a très bien payé 
et leurs numéros et leur vieux matériel, mais leur prétention 
a été plus grande, les loueurs ont voulu tout ce qui leur reve-
nait, et. aussi la prime, fût-elle de 50, 60,100,110 fr. M» Du-

fiuredémontre que les termes de l'art. 4 n'obligeaient même 
-passes clients g payer en actions; il prétend même qu'en 
équité ils n'y étaient nullement tenus. 

On a reproché à ses clients de n'avoir pas réservé un assez 
grand nombre d'actions aux loueurs, mais c'était imprudent; 
ii était bien dit : vous achèterez des loueurs et vous leur paie-

rez le prix qui sera fixé de telle manière ; mais quand on dit 
de payer, n'est-il pas plus simple de comprendre de l'argent? 
Ses clients ont réservé le nombre d'actions qu'ils croyaient 
raisonnable, d'autant plus qu'on avait déjà sondé les grandes 
compagnies, qui avaient déclaré vouloir de l'argent. 

Passant aux quatre derniers mois de leur gestion, Me Du-
faure trouve l'innocence de ses clients dans les rapports qu'ils 
ont faits à cette époque; il examine en même temps le pre-
mier dividende de 1 fr. 53 c. par action, il le justifie par la 
distinction qu'il faut faire entre les dépenses d'exploitation et 
les frais de premier établissement ou d'organisation, distinc-
tion qui a toujours été faite par toutes les compagnies. C'est 
un principe d'équité et de justice. 

M" Dufaure répond également à deux griefs soulevés par la 
partie civile : dans le dividende on ne parle pas, a dit Me 

Blondel, ni d'amortissement, ni de frais de renouvellement de 
matériel. Dans les documents il est question de frais d'amor-
tissement, et l'assemblée générale, à l'art. 2, veut qu'il n'y ait 
d'amortissement qu'à l'exercice de 1856. Quant aux frais de 
renouvellement, il ne pouvait y en avoir, c'était un matériel 
neuf, et même au 31 décembre 1855 il n'y avait aucune voi-
ture créée. 

Le Tribunal a été si loin dans ses reproches qu'il y a compris 
M. Gibiai, qui se trouve étranger à tous ces faits. Pour mon-
trer le scrupule qu'on a porté dans cette affaire, l'honorable 

défenseur cite le fait suivant qu'il justifie : M. Gibiat était 
obligé d'apporter 500 actions, il;en avait 200, il aurait pu, pour 
compléter, les prendre au pair dans la société. Eh bien! il 
les a achetées à M. de Rothschild en payant une prime de 
15 fr. et 15 fr. 3[4. 

Le Tribunal a dit qu'on attendait plus de zèle et plus d'in-
telligence des gérants. Eh bien ! dit M* Dufaure, ils vous 

demandent de lire le registre de leurs délibérations qui ont 
été nombreuses et sérieuses. Chacun d'eux, dans sa spécialité, 
se multipliait. Si on lit la correspondance de M. Barry, par 
exemple, pour l'achat des chevaux, on verra, et il y en a eu 
au moins 4,000 d'achetés, qu'il n'y en a pas un seui dont il ne 
se soit occupé. Je ne parlerai pas de leur capaci é, la Cour 
pourra lire la note que nous avons publiée. 

La parole est ensuite donnée à Me Mathieu. La Cour 

lève la séance vers quatre heures. L'affaire est renvoyée à 

mardi ; M" Mathieu continuera sa plaidoierie. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration cres abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatemenf, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. .r'•(-, h ms.u 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp-

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CIIRONIQ-UE 

P\ÏUS, 30 AVRIL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, recevra le 
lundi 2 mai. 

— MM. Prou et Rayé du Perret, nommés présidenls 

des Tribunaux civils de Tonnerre et de Chàteatidun, ont 

prêté serment à l'audience do la 1" chambre de la Cour 

impériale, présidée par M. le premier, président De-

vienne. 
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de l'avertir de suspendre ses recherches jusqu'à)'
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à la station, mais Jean Roulet n'écoute rien deviem"îée 

bruyant, prend les uns par les bras, les autres n. i 

jambes; ainsi attaqués, les voisins se défendent • p ■ 

lant fait un faux mouvement et tombe dans une'a]aSSa)i" 
la voiture qu'il brise en morceaux. s ace de 

C'est ici que l'affaire se complique; arrivé à la st
a
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le conducteur, responsable des dégâts causés à sa ta 

re, réclame à Roulet le prix de la glace cassée • Jean tu" 

let ne veut rien payer; la garde arrive, le chef ml 
Roulet a le suivre au poste; le grenadier refuse et h 

une épithète mal sonnante au caporal.
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Aujourd'hui, Jean Roulet est devant le Tribunal correr 
fiotmel. 

Ce que le brave grenadier a dit pour sa défense se ré-

duit à bien p ai de choses. « Du moment que j'ai eu per-

du mon épaqlette, a-t-il dit, ma tête n'y était plus - c'est 

pas naturellement que je suis méchant, a fallu mi
 a

; 

grand malheur pour manquer à mou devoir. » 

Le Tribunal s'est montré plein d'indulgence, il n'a con-

damné Roulet qu'à vingt-quatre heures de prison. 

— C'est un homme bien heureux que le marchand de 

vin Rordet ; depuis longtemps il se donnait toutes les pei-

nes du monde pour acquérir une preuve, qui manquait à 

son bonheur. Cette preuve, il l'a trouvée, et il l'a l'ait 

consigner par M. Je commissaire de police dans un bon 

procès-verbal; aussi est-ce avee-albgresse qu'il se pré-

sente devant le Tribunal pour y soutenir que sa femme, 

dont il se plaît à faire un portrait peu flatté, a violé le 

pacte conjugaLr,
 T

r -, • 

A peine a-t-il commencé à déduire' les motifs de sa 

plainte, qu'il est interrompu par M. l'avocat impérial, qui 

lui annonce qu'il y a une plainte de sa femfne antérieure 

à la sienne, plainte en entretien d'une concubine dans la 

domicile conjugal. 

Rordet i.e paraît pas comprendre les conséquences 

de cette communication ; mais en attendant qu'il com-

prenne, on le fait changer de place, et du banc des plai-

gnants, il passe sur celui des prévenus. 

Les débats s'engagent sur la plainte de la femme Ror-

det, et, malgré sa surprise, Ses dénégations, ses protesta-

tions, les témoins sont si explicites^ les farts si bien éta-

blis, que sur les conclusions conformés du ministère pu-

blic, il est condamné à 100 francs d'amende. 

Ce jugement prononcé, Rordet descend du banc des pie-

venus et regagne sa première place à la barre. Malgré un 

premier échec subi, en reprenant son rôle d'accusateur, 

il reprend toute son assurance et sa gaieté ; d'avance il 

savoure le fruit délicieux de la vengeance. Cette ven-

geance, il la voit complète, assurée, car toutes ses décla-

rations sont appuyées par de nombreux témoignages et 

par le fameux procès-verbal de flagrant délit. H se com-

plaît à tracer l'historique de ses malheurs domestiques, il 

raconte comment cette petite femme, à la physionomie 

douce, modeste, presque angélique, n'était qu'un serpent 

qu'il avait réchauffé dans son sein ; il parlerait encore, 

tant, pour lui, le sujet est abondant, quand M" Popeiin, 

avocat de la dame Bordet, se lève, et oppose à la plain» 

du mari une fin de non-recevoir tirée de l'article 33ou 

Code pénal. On sait, en effet, qu'en vertu de cet article, w 
mari, condamné pour délit d'entretien d'une conçue^ 

dans le domicile conjugal, n'est plus receyable à
 aenon

" 

cer l'adultère de sa femme. Cette sage disposition de 

i le droit de poursuivre loi, qui ne donne au mari 

de sa femme qu'à la condition qu'il n'aura pas 

même la foi conjugale, devait recevoir ici son appi" 

Aussi il n'a pas été difficile à »• Popelin de 

que le jugement qui venait de 'frapper le sieur Borde , 

vait fane rejeter sa plainte. .,
 m

\ 

Le ministère public a été de cet avis, et le 

saris examiner au fond la qirestlfw d'adultère, a ren
 & 

second jugement qui,- constatant l'indignité du m >, 

renvoyé la femme de la-plainte. Bordet, si
 trlom|

'
irt

,
alll

, 

l'entrée de l'audience, se retire la tôle busse ; soi & ^ 

qu'outre sa vengeance
1
 manquée, il aura a pa) 

amende de 100 francs et les dépens. 
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• <ieer (Orne), à 50 fr. d'amende; — le sierrr Leroy, 
cll'ri à Laïcité-Bernard (Sarthe), à deux amendes de 

b°uCL ' 1 auue — elle sieur Mau frais, garçon meunier à 
100 fr- ^ ;

ton
'de Château-Beuaud, Loi; et), à 50 fr. d'a-

po en) » ' 

vîn failli ' : Lc s'cur Crotiau, traiteur, 199, fau-
^Saint-Jluriin, à un mois de prison et 50 fr. d'a-

bourf . ]'
a

ffiehe du jugement et sou insertion dans les 
tf «aux ont été ordonnées. » «* « -
j^uf" [roniperie sur la quantité : Le sieur Blocqueau, 

-3ur de travaux publics à Done (arrondissement 

'"^îiornmiers, Seine -et-Marne), mise en vente à Vin-

^ - de bottes de foin n'ayant pas le poids annoncé, à 

îffâ-ainende.-etl* 
3 les (Seine-et-Marne), 

i fa le sieur Cbastang, charbonnier, rue du Temple, 

\ g'
t
é condamné pour faux poids d'un 112 kilog. dé-

sieur Bourg-ois, cultivateur à 

arne), pareil délit, 100 fr. d'amende. 

100, de sa charge de plomb et présentant un déficit de 

grammes, à dix jours de prison et 25 fr. d'amende. 

Les individus qui ont porté plainte contre la veuve 

"vrel, I"'
 les aurait

> , suivant eux, escroqués à l'aide 

îiCe action de chemin de fer, prétendent que cette ac-

n n'es' pas valable et ne peut servir à rien ; elle lui a 

'Inendanl rapporté 2 820 fr.,.uue action de 500 IV.; en 

S cas aie sert à quoique chose, ne fût-ce qu'à es-

L^préfiBier plaignant est le sieur Cillant, satineur de 

Il raconte qu'il connaît la prévenue deouis Quinze 

croquer. 

,e p" 

ier. I 

• qu -
désignée BOUS le nom^ de la mère Annette. Un jour, dit-il, 

Il raconte qu 

; q
u

'
el 

onier. n -i — prévenue depuis quinze 

P ". ^l'ftlle faisait des ménages et était généralement 

lie vint nous demander, à ma femme et à moi, une som 

me (le 120 fr. pour payer son loyer. Nous hésitions à 

n prêter; elle revint plusieurs fois à la charge, 

Qu'elle avait pour 12,000 fr. de bi ens à Saint-Malo, sou 

avs' P™* eautl e*'e nous apporta en garantie une action 
L chemin de fer de Paris à Lyon, par le Bourbonnais. 

Nous lui avons prêté les 120 fr. sur cette garantie, qui 
était sans valeur. 

Les autres témoins déposent de faits identiques : au 

sieur Gay> scieur de long, elle a emprunté diverses som-

mes qui finirent par former un total de 1,400 fr. ; à celui-ci 

aussi elle a parlé d'une fortune qu'elle possédait à Saint-

Jfafo mais cette fois il s'agissait de40 à 50 millè fr.; nous 

verrons tout à l'heure l'étrange calcul de cette femme. 

Elle avait également remis sa fameuse action au té-

moin • un jour il cherche à la vendre, l'agent de change 

examine le titre et reconnaît qu'il est nul ; Cay va pour 

s'en expliquer avec la prévenue ; celle-cikuarraehe l'ac-

tion des mains avec colère, et lui dit : Vous êtes un imbé-

cile et ceux qui vous ont dit ça aussi, je vais vendre mon 

action et je vous paierai. 

Alors, elle la reprenait et allait l'exploiter avec une au-

tre dupe; c'était l'éternel hameçon à l'aide duquel elle 

pêchaij; en eau trouble. v^msmts* jjflfc MÊk mm 
Outre son action et sa prétendue fortune à Saint-Malo, 

la veuve.Pauvrel avait une autre manœuvre, consistant à 

dire qu'elle faisait bâtir àMontrouge, et qu'il lui manquait 

telle ou telle somme pour un achat de terrain. i,'. j'.'Cl 

Il se présente un épicier qui, sur la foi de ses alléga-

tions, lui a fourni pour 1,200 fr. d'épiceries, et ce brave 

épicier, qui savait qu'elle était femme de ménage, croyait 

à tout cela; il est vrai qu'eïe lui avait montré des let-

tres d'un notaire, chez lequel elle lui disait avoir de l'ar-

gent; cette l'ois, c'était 15,000 fr.; elle lui a parlé, com-

me aux autres de son action, seulement elle ne voulait pas 

la vendre, parce que toutes les valeurs étaient en baisse ; 

il est vrai que son action était aussi en baisse que possible. 

Eu total, dans tout le quartier, on avait la plus entière 

confiance dans la mère Annette, à qui on aurait, comme 

on dit, donné le bon Dieu sans confession. On était con-

vaincu qu'un de ses anciens maîtres lui avait laissé une 

fortune, seulement on la croyait gênée pour le moment. 

Quant à elle, elle soutient et paraît convaincue qu'elle 

a cette fortune, fortune de 12,000 francs à elle laissée par 

testament eu 1830, par une dame de Saint-Malo. On a 

trouvé eu sa possession un compte d'intérêts cumulés de 

ces 12,000 fr.. lesquels ajoutés au capital, s'élèveraient 

aujourd'hui à 42.817 fr. 79 c, soit 30,817 fr. 79 c. d'in-
térêts. 

Malheureusement elle ne peut produire ni la preuve de 

cet héritage, ni le notaire qui en est dépositaire ; elle ne 

possède donc rien, pas mémo son action, qui est au dos-
sier. 

Le Tribunal l'a condamnée à dix-huit mois de prison et 

50 fr. d'amende ; elle aura le temps de réfléchir sur sa 

mauvaise action. 

— Un triste événement s'est accompli dans le courant 

de l'avant-dernière nuit, rue Notre-Dame-de-Lorette, 48. 

Les locataires de cette maison ont été réveillés en sur-

saut, entre une et deux heures du matin, par la détona-

tion d'une arme à feu, et l'on n'a pas tardé à apprendre 

que c'était de l'intérieur de l'appartement de M. A..., doc-

teur en médecine, que la. détonation était partie. Crai-

gnant quelque catastrophe, le concierge alla aussitôt pré-

venir le docteur Piet, qui se rendit en toute hâte sur les 

lieux, et, en pénétrant tous deux dans l'appartement, ils 

trouvèrent le docteur A... étendu sans mouvement et 

baigné dans le sang qui s'était échappé en abondance 

n une blessure qu'il portait à la poitrine, dans la région 

du cœur. Un pistolet récemmeut déchargé, qu'il tenait 

picore à la main, indiquait suffisamment qu'il s'était fait 

wMQême et volontairement cette blessure. Au premier 

Wamen, le docteur Piet reconnut que la victime avait 

ûessé de vivre ; la balle avait perforé le cœur, et la mort 

*,&it été déterminée à l'instant même. Cet événement a 

^ausé une pénible impression dans le quartier; le docteur 

. était âgé de cinquante-six ans; il était généralement 

j^tiraé, et on ne lui connaissait aucun molif de cfaagnto. 

■p fist donc porté à croire qu'il n'a accompli cet acte que 

' a"s un moment de soudaine aberration d'esprit. 

ouvrier débardeur, le sieur Collet, se rendait à 

^travail, hier, vers cinq heures du matin, et il suivait 
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 lorsqu'arrivé à la hauteur du n° 103, il 

fi
 sortir en courant, de la rue Mémlmontant, une jeune 

Ca

e
,
tle

 quinze à seize ans, qui escalada promptement les 

g ,
 e
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 01 s

ous l'eau. Le sieur Collet se précipita sur-le-champ 
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 St
-coui s et fut assez heureux pour la soustraire à 

Mort imminente ; quelques soins ont suffi pour la 

ettre tout-à-fait hors de danger. Cette jeune fille, qui 

{^l'avoir été poussée à cette tentative par le chagrin 

luit Ut ^'une inclination contrariée, a été reconduite en 
, e chez ses parents par des sergents de ville, qui ont 

Vê
 °mmandé à ces derniers de la mieux surveiller à l'a-

nous 
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ion P.u's *a publication de notre dernier nnméro, Tou-

re« a ^lis un aspect qui rappelle les mouvements militai-
esd

es
 grandes

 guerres. 

l'iri'l^''eamp a été établi sur le Champ-de-Manœuvre de 

Nen'vo
 6n? et sur 'a partie des Lices qui avoisine la porte 

« L ? porte d'Italie. 
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 chaque jour en bataillons serrés, 
utemm de fer et par étape, et la population de no-

tre vifle, honrehsë et Gère de voir arriver ces glor eux en-

ants de la France, forme les vceux les plus sincères et 

les plus ardents pour le succès de nos armes. 

« La plus grande animation règne en rade et dans le 

port; les départs et les arrivées des bâtiments sont signa-

les a chaque instant du jour, et l'on ne saurait se faire 

une idée exacte de la promptitude merveilleuse avec la-

quelle s'..purent, au milieu de l'enthousiasme général, les 

divers mouvements militaires et maritimes commandés 

par les circonstances actuelles. 

» Nos correspondances particulières de Gênes nous 

annoncent que les troupes françaises arrivées dans cette 

ville, y ont été accueillies par la population entière evec 

les marques de la plus chaleureuse sympathie et d'un en-

thousiasme extraordinaire. » 

BOUCHES-DU-RUONE (Marseille). — L'embarquement des 

zouaves a donné lieu à un petit incident assez dramati-

que. Au moment où le bataillon défilait pour se rendre à 

bord, le colonel s'est avancé vers un jeune zouave, et 

l'arrêtant par le bras, il loi intima l'ordre de ne pas aller 

plus soin. Le colonel venait de reconnaître dans ce brave 
tfnejerrnè femme qui, à la laveur de son déguisement, es-

pérait accompagner sou zouave, même au milieu'des 

combats. Le colonel a cru devoir s'opposer à cet acte do 

dévoûment. » I^HS : 

— IIAUTE-SAÔXE. — Deux sinistres événements s'en-

chaînant l'un à l'autre, ont mis en grand émoi coup sur 

coup, dans l'espace de quelques heures, les communes 

de Chantes et d'Ovanches, canton de Scey-sur-Saône. 

Voici les renseignements que nous avons recueillis sur ce 

double drame : 

Uri jeune homme de ChanteSj Nicolas Moine, avait, à 

peine âgé de vingt-deux ans,' pris femme à Ovanches, 

chez Claude-Etienne Javelet, cultivateur. Au bout de trois 

ans de mariage, les jeunes époux s'étaient séparés par 

suite de discussions provoquées par le beau-père de Ni-

colas Moine et par la femme de ce dernier. 

La vie à part rturait depuis le mois de septembre 1857, 

lorsque, dimanche 24 du courant, Claude-Etienne Javelet, 

simulant l'intention de se réconcilier avec son gendre, l'a 

fait appeler dans une maison tierce, à Chantes. Là, ils ont 

pris ensemble quelques verres de vin, etquand, vers huit 

heures du soir, Javelet, dont la conversation avait été 

tout amicale, s'est disposé à regagner sa demeure, Ni-

colas Moine, sur sa proposition, lui a fait la reconduite 

sur le chemin de Chantes à Traves et jusque dans la forêt 

qui se trouve entre les deux villages. A ce moment deux 

coups de pistolet tirés à bout portant par Javelet ont at-

teint Nicolas Moine à la tête et l'ont étendu raide mort !... 

Au premier avis qui l'informait de cet assassinat, la 

gendarmerie de Scey-sur-Saône se rendait en toute hâte 

à Ovanches, et d'après les indications fournies par la ru-

meur publique, elle procédait, dès les quatre , heures du 

matin, lundi 25, à l'arrestation de Claude-Etienne Javelet, 

qu'elle trouva couché à son domicile. 

Le brigadier saisit en même temps le pistolet double 

qui avait servi à l'exécution du crime, ainsi qu'un fusil j 

double chargé. 

M. le procureur impérial de Vesoul, prévenu de Yévê-
nement dans la matinée du 25, par une ordonnance de 

gendarmerie, se transporta immédiatement à Chantes, 

avec M. le juge d'instruction, M. le juge paix de Scey-

sur-Saône, la gendarmerie, le commissaire de police 

avaient précédé les magistrats et pris toutes les mesures 

propres à éclairer les investigations de la justice. 

L'inculpé Javelet, amené sur le théâtre du crime, et 

mis en présence du cadavre de son gendre, fit l'aveu com-

plet de sa culpabilité. Reconduit à Chantes, et interrogé 

par les magistrats pendant trois quarts d'heure, Javelet 

répondit avec précision à toutes les questions qui lui fu-

renl posées. L'inculpé était en proie à un grand abatte-

ment; il avait vomi à diverses reprises dans la journée; 

sa voix était altérée, mais n'exprimait aucune plainte. 

Placé d'une manière permanente sous ia surveillance de 

la gendarmerie, depuis l'heure de son arrestation, Javelet 

n'avait pris aucune nourriture; on lui avait donné seule-

ment, sur sa demande, de l'eau fraîche ou de l'eau su-

crée. Il était naturel de rattacher à l'émotion, aux souf-

frances morales, l'état de prostration de l'inculpé, et rien 

assurément ne pouvait faire pressentir l'événement qui 

survint peu après. 

Une voiture préparée d'après les ordres de M. le pro-

cureur impérial attendait à la porte de la mairie des 

Chantes. Après son interrogatoire, Javelet y monta avec 

l'aide des gendarmes d'escorte, qui devaient le conduire 

directement à la maison d'arrêt de Vesoul, en passant par 

Scey-sur-Saôné. 

Parvenu dans cett î localité, vers huit heures et demie 

du soir, |e commandant de l'escorte crut remarquer que 

la position du prisonnier s'aggravait ; il fit appeler im-

médiatement un médecin. A peine ce dernier fut-il arri-

vé, que l'inculpé expira, sans prononcer un mot, sans 

éprouver d'agitation convulsive. 

A dix heures du soir, les magistrats rentraient à Scey-

sur-Saône. En apprenant la mort de Javelet, leur pre-

mière pensée fut que cet homme avait pris du poison 

avant l'heure de son arrestation. Cette circonstance, rap-

prochée d'autres particularités recueillies par l'instruc-

tion, déterminèrent M. le procureur impérial à requérir 

immédiatement l'arrestation de la veuve Javelet et de sa 

fille Eugénie, veuve de Nicolas Moine. 

Le lendemain matin, le corps de Javelet était trans-

porté à l'hôpital de Vesoul, pour être soumis à l'autopsie. 

L'analyse des liquides recueillis dans l'estomac, a cons-

taté l'existence d'une quantité considérable d'arsenic. 

Nous apprenons à l'instant que la justice va se trans-

porter de nouveau sur les lieux pour continuer l'instruc-

tion de cette grave et mystérieuse affaire. 

' I ■ 
— LOIRE.—Il y a quatre ans prospérait à Saint-Etienne 

un couple d'escrocs de la pire espèce. Sans aucun moyen 

d'existence avouable, Joseph Ducimetière et Jeannette 

lmbert, veuve Mouton, menaient une existence confor-

table et luxueuse. C'est qu'ils avaient trouvé dans la cré-

dulité de la population ouvrière de cette ville et des cam-

pagnes environnantes une mine à exploiter plus inépui-

sable que les gisements houillers qui de tetnps à autre 

menacent de les engloutir dans leurs profondeurs. 

La veuve Mouton tirait les cartes, et comme la réus-

site promise n'arrivait jamais à raison de la modicité du 

prix du grand et du petit jeu, il fallait recourir à la magie 

pour laquelle Ducimetière se disait diplômé du gouverne-

ment. Uue fois livrées à cet homme, les victimes étaient 

plumées au vif. II leur prenait jusqu'à leur lit et ne les 

abandonnait en leur faisant les plus épouvantables mena-

ces pour s'assurer leur discrétion, que lorsqu'il leur avait 

pris leur dernier écu et les avait littéralement mises sur 

la paille. Voici comment la justice a été mise sur la voie 

de ces méfaits longtemps impunis. 
Un cultivateur, veuf et âgé dé cinquante ans, désirait 

deux choses : le gain d'un procès, et la main d'une jeune 

voisine dont il était épris. Peut-être bien la dot rondelette 

de 14,000 fr. avait dans ses soupirs une part égale à 

celle des charmes de l'inhumaine ; quoi qu'il en soit, il se 

rend à Saint-Etienne avec un ami, pour consulter, disait-

il, un avocat sur son procès ; mais comme le brave hom-

me courait deux lièvres à la fois, il était assez disposé a 

préférer à un homme de lot le premier intrigant venu qui 

lui promettrait une double réussite. Sur des indications 

données par des commères, il alla donc prier la veuve 

Mouton de lui tirer les cartes. Celle-ci lui fit ie grand et 

le petit jeu, mais ne tarda pas à reconnaître son- impuis-

sance. Elle déclara que pour le double succès du procès 

et du mariage, il fallait le concours de son mari, c'est-à-

dire de Ducimetière, et qu'il fallait au préalable compter 
200 fr. 

Moyennant la promesse de cette somme, la veuve Mou-

ton remit p.u paysan une poudre ressemblant à du poi-

vre qu'il devait mettre dans le bénitier de son église. U 

devait de plus, pendant neuf jours, ne porter sur lui au-

cun objet bénit, moyennant quoi la jeune fille aux 14,000 

fr., qui était dans une aussi grande peine que son soupi-

rant, viendrait chez lui, et ils éprouveraient i'un et l'autre 

un grand soulagement. 

Les neuf jours écoulés et la fille promise n'élant pas ve-

nue,malgré la rigoureuse observance des prescriptions delà 

veuve Mouton, le paysan retourna à Saint-Etienne et ob-

tint une audience de Ducimetière. Celui-ci assura que 

son procès et son mariage allaient bon train, maisillal-

lait compléter les 200 fr. pour arriver à une soluuon. 

Le paysan s'exécuta. Au bout de quelques jours, il re-

connut enfin qu'il était dupe et porta plainte. 

Les autres victimes de Ducimetière et de la veuve 

Mouton sont : une tailleuse, à qui ils ont escroqué plus 

de 200 francs, des bijoux et toute espèce d'objets, sous 

prétexte de la réconcilier avec son mari d'abord, puis avec 

son amant; une passemenjtière, qui leur a doniré 60 fr., 

une robe et un gilet de soie, des rubans et du velours, 

pour être épousée de son séducteur ; une giletière, 

à qui ils ont soutiré environ 300 francs, et tous 

les objets de quelque valeur qu'elle possédait, en lui 

promettant de lui ramener, par la conjuration du sort, 

son amant qui la négligeait,- une épicière, qui, con-

vaincue que des magies opérées la nuit entre Ducimetière 

et un prêtre apostat auraient une heureuse influence sur 

son négoce, leur a donné plus de 400 fr., et a mis sa 

chaîne au mont-de-piété quand elle n'a plus eu d'argent; 

une mère, qui, pour exempter son fils de la conscription, 

a pa>é 100 fr. la poudre grisâtre à jeter dans le bénitier 

de sa paroisse ; uue pauvre ouvrière, à qui on demandait 

500 fr. pour la réconcilier avec sa famille, n'a pu payer 

la poudre que 160 fr., et pour qui Ducimeiiôre fut invi-

ble lorsqu'elle n'eui plus d'argent, etc. 

« Tant de sotte crédulité d'une part, de capacité de 

l'autre, avaient procuré aux deux associés une existence 

dorée qui ne fut troublée que par la descente de la police 

dans leur domicile commun, à la suite de la plainte du 

paysan. Aux premiers indices d'une poursuite, Ducime-

tière jugea prudent de disparaître. La veuve Mouton fut 

seule arêtée, et, comme de raison, elle rejeta sur Duci-

metière tout l'odieux des escroqueries commises de 

compte à demi, et prétendit s'être bornée à lirer les cartes 

à dès prix fort modiques. Malgré cette défense, le Tribu-

nal correctionnel l'a condamnée,ainsi que Ducimetière dé-

faillant, à trois ans d'emprisonnement et 400 fr. d'a-

mende. La veuve Mouton a. aecejHé cette condamnation, 

qui n'a pu devenir définitive contre Ducimetière que yar 

un jugement de débouté d'opposition rendu trois ans 

plus tard, c'est-à-dire le 19 mars dernier, après son ar-

restation. 

A son tour, Ducimetière, qui a appelé de ce dernier ju-

gement, récrimine contre la veuve Mouton absente. Il 

prétend qu'il ignorait les pratiques auxquelles se livrait 

celte femme pour extorquer de l'argent à leurs nombreu-

ses dupes ; mais comme les dépositions des témoins sont 

unanimes à incriminer Ducimetière comme le plus âpre â 

la curée et le plus audacieux à pressurer par l'intimidation 

les malheureux qu'il exploitait, la Cour, malgré ses hy-

pocrites protestations d'innocence, a confirmé le jugement 

dans son audience du 13 avril courant. Après le prononcé 

de l'arrêt, Ducimetière continue à récriminer, et les gen-

darmes ne parviennent pas sans peine à le réduire au si-

lence, en l'emmenant, pour le réintégrer en prison. 

Notre journal a publié il y a quelques années les 

comptes-rendus des nombreux procès intentés par 

MM. Menier et G", fabricants de chocolats à Noisiel-

sur-Marne, aux contrefacteurs ou imitateurs de leurs 

tablettes. 

Nous publions aujourd'hui les dispositifs des ju-

gement et arrêt rendus au profit de MM. Menier et 

C* contre M. Honnoraty, pharmacien à Toulon : 

Etude de Me Félix REBOUL, avoué, licencié en droit, 

sise à Toulon, place Cathédrale, n" 9. 

EXTRAITS DES MINUTES 

Des greffes du Tribunal de commerce de Toulon [iTar) et 

la Cour impériale d'Air (Bouches-du-Rhône.) 

Entre messieurs MENIER et Compagnie, fabricants de 

chocolats, domiciliés et demeurant à Paris, d'une part, 

Et monsieur André-Marius HONNORATY, pharmacien 

et marchand de chocolats, domicilié et demeurant à 

Toulon, d'autre part. 

Le Tribunal de commerce de Toulon (Var), jugeant en 

premier ressort, fait défense au sieur Honnoraty de faire 

afficher et publier dans les journaux la vente du chocolat 

Menier au-dessous du prix fixé sur l'étiquette ; dit qu'il 

n'y a pas lieu d'accorder une somme à titre de domma-

ges-intérêts ; ordonne qu'aux frais du sieur Honnoraty, 

le dispositif du présent jugement sera publié dans quatre 

journaux, soit de Toulon, soit de Paris, au choix des de-

mandeurs; 
Ordonne enfin l'exécution provisoire, sans caution, du 

présent jugement, nonobstant appel ; 

Condamne le sieur Honnoraty aux dépens, taxés à la 

somme de trente-huit francs trente centimes. 

Ainsi jugé et prononcé à Toulon, le trente juillet mil 

huit cent cinquante-huit. 

Sur l'appel émis de ce jugement par monsieur Honno-

raty, la Cour a rendu l'arrêt dont suit le dispositif : 

« La Cour confirme le jugement, qui sera exécuté selon 

sa forme et teneur; 
« Eu conséquence* dit que le dispositif du présent ar-

rêt sera inséré dans deux journaux de Paris et dans deux 

journaux de Toulon, au choix des intimés, et aux frais 

d'Honnoraty ; 
« Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens taxés 

et liquidés à la Somme de cent vingt-huit francs soixante-

cinq centimes, distraits au profit de Negnn, avoué des in-

timés, sur son affirmation d'en avoir fait l'avance. 

« Ainsi jugé et prononcé à Aix, en audience publique 

tenue par la Cour impériale d'Aix, chambre des appels de 

police correctionnelle jugeant en matière civile, le jeudi 

sept avril mil huit cent cmquante-neuf. » 

Pour copie conforme : 

Signé : F. REBOUL, 

Avoué, licencié en droit. 
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Dimanche, à l'Opéra, par extraordinaire, Guillaume Tell, 
interprété par MM. Gueymard, Bel val, B onnehée, M""» Mine 
Dus<sy, Altès, Ribault de Lapounneraye. 

— Le théâtre impérial Italien donnera, aujourd'hui diman-
che, par extraordinaire, la dernière représentation de II Tro-
vatore, opéra en 4 act-s de M. Verdi, chanté par MmM Penco, 
Acs, MM. Tamberlick, Corsi et Manfredi. 

— Dimanche, au Théâtre-Français, Mademoiselle de Belle-
Isle et Rêves d'Amour, avec les principaux artistes. Lundi 
lr" représentation de : Souvent homme varie. 

—- Aujourd'hui dimanche, à l'Odëon, François le Champi, 
drame eu cinq actes et en prose de Georges Sand, précé ié de 
Tartufe, comédie en cinq actes et en vers, de, Molière, joués 
par MM. TisseratU, Saint-Léon, Rey, Thiron, Mines Périga, 
Mosé, Picard et Beuzeville. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, le Pré-aux-Ciercs, 
opéra comique en trois actes, paroles de E. de Planard, mu-
sique d'Hérold, joué par Jourdan, Crosti, Sainte-Foy, Da-

voust, Mme* Révillv, Henrion et Bélia. On commencera par la 
Chàlet. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, Fanchonnette, opéra-
comique eu trois actes, et le Médecin malgré lui, de Mo'iière. 
MUo Marimon et M. Meillet rempliront les principaux rôles. 
Demain, 17" représentation de Faust, opéra en cinq actes. 

— Ce soir, aux- Variétés, 2" représentation de l'Ecole des 
Arthur, et M11' Déjazet dans deux pièces. 

— Le sp'endide succès de la Closerie des Genêts, au théâtre 
de la Parte-Saint-Mariih, fait, de la réapparition de ce chef-
d'œuvre, un véritable événement dramatique. Laferrière, Lu-
quet, Brésil, Vannoy, Durieux, Charly, et Mra" Lia Félix, La-
gier, Jutliih Ferreyra et Darty contribuent puissamment aux 
émotions de ce magniûque spectacle. 

— Aujourd'hui, aux Bouffes-Parisiens,:192' représentation 
d'Orphée aux enfers. Pour les débuts de M. Georges Marchand 
et de M11" Lucie Préval, 4° représentation de les Daines de 
Cœur-Volant, opérette bouffe en un acte, jouée par MM. 
Tayau, Desmonts, G. Marchand, Mmes Garuïer, Cico, Lucie 
Fréval. 

— ROBERT-HOUDIN.—Aujourd'hui dimanche, Ire représen-
tation des Sept merveilles du monde, à deux heures. 

— Aujourd'hui fâ'é de dimanche au Pré Gitelan. Concert 
par l'excellente musique de la Garde da Paris. Promenade 
avec musique à cheval, théâtre et jeux divers, photographie, 
disciculture, etc. 

SPECTACLES DU 1" AAI. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRIHÇAIS. — Mu* de Belle lsle, les Rêves d'amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le|Pré aux Clercs, le Chalet, 
ODÉON. — Tartuffe, François le Champi. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette, le Médecin. 
VAUDEVILLE. — La Seconde Jeunesse. 
VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard, le Capitaine Chérubin. 
GÏHNASÏ.— Marguerite de Ste-Gemme, Un Beau Mariage. 
PALAIS-ROYAL. — Le Dada de Paimbceuf. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Closqrie des Genêts. 
AMBIOU. — Le Maître d'école. 
GAITÉ. — Micael l'Esclave. 
Cm QUE IMPÉRIAL. — Fanfare. 
FOLIES. — Les Enfants du travail. 
FOLIES-NOUVELLES. —Le Jugement de Pâris, 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Les Bébés, un Mari dana l'embarras. 
LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
PRÉ CATELAN. — De 3 a 6 heures, concert par la musique des 

guide', spectacle et jeux divers, photographie, eafe-res-

taurant. ' . - .
4
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PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, da 
huit à dix heures, soirée magique. 

HOIIERT HOUDIN. — A 7 heures 112, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamrltoû. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). _ Tous les soir«, de 
huit à onze heurès du soir. 

CASINO, rue Cadet. — Tous les soirs, de 8 à U h. 1[2, Con-
cert ou Bal. Chef d'orchestre, Arhan. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

.A M 3M3HinW 

T1ULU DES UITIERËS 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1858. 

Prix i Pari», O f r.; département», 6 fr. SO c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-
du-Palais, 2. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A BERCY 
Etude de M' KAMOtii DE LA CBOISET-

TE, avoué à Paris, avenue Victoria, 9, et rue 
Saint-Martin, 3, place de la Tour-Saint-Jacques. 
Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le jeudi 19 mai 1859, 
D'une MAISON avec dépendances sise à Ber-

cy, arrondissement de Sceaux (Seine), boulevard 
extérieur de Charenton, à l'angle du chemin de 
Reuilly, portant sur ce chemin le n* 2. Revenu : 
226 fr. U c. Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser : à M* M 4 910*0 O E LA CROI-
SETTE, avoué poursuivant. (9353) 

MAISON RUE ROQUÉPINE A PARIS 
Etude de M" V. IIEKIVEL, avoué à Paris, rue 

d'Alger, 9, successeur de M. René Guérin. 
Vente, aux criées de la Seine, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le 14 mai 1859, 

D'une MAISON à Paris, rue Roquépine, i 
ancien, 6 nouveau. Superficie : 425 mètres. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
La position du terrain est parfaitement appro-

priée à la construction d'un hôtel et d'une maison 
de produit, dans un quartier appelé à augmenter 
d'importance par la jonction prochaine de la rue 
Roquépine au boulevard Malesherbes et à la rue 
Neuve-des-Mathurins. 

Entrée en jouissance immédiate. Grandes faci-
lités de paiement. (9355) 

place de 4 P A IMG 
a Madeleine, 17, \ F AlU5 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 18 mai 
1859, 

D'une MAISON à Paris, place de la Madelei-
ne, 17. — Revenu net environ, 27,400 fr. —Mise 
à prix, 300,000 fr. 

S'adresser : 1° A M» DINET, avoué poursui-
vant, rue Louis-le-Grand, 29; 2° à M" Foussier, 
avoué, rue de Cléry, 15 ; 3* à M* Berge, notaire, 
rue Saint-Martin, 333. .(9324) 

CHAIBBES ET S DI NOTAIRES. 

TERRES ET BOIS A VENDRE 
En l'étude de M° BIGOT, notaire à Coucy-le 

Château (Aisne), le 26 mai 1859, à midi. 
132 hectares de TERRES et BOIS, en dix-

huit pièces, aux terroirs de Verneuil, Barisis et 
Folembray, avec bâtiments ruraux. 

Il y a des carrières à pierres de taille dans la 
propriété. 

Le revenu actuel, susceptible d'augmentation, 
est de 6,000 fr. La majeure partie des biens est 
affermée par baux notariés. Un marché de 36 hec-
tares pourra être détaché et vendu séparément. 

S'adresser audit M» BIGOT, notaire. (9339) 

dites MINES CENTRALES DES PYRÉNEES 

(Haute Garonne et Hautes-Pyrénées), 

MINES de cuivre, antimoine, plomb argenti-
fère, et plus de 20 filons de manganèse, titrant de 
65 à 80 degrés, le tout d'une superficie de 112 ki-
lomètres 43 hectares 92 ares 43 centiares, avec 
usine sur la Garonne. Produits riches et abon-
dants, exploitation facile. 

A vendre à la chambre des notaires de Paris, le 
24 mai 1859, même sur une seule enchère. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser : à M" MASSION, notaire à Paris, 

boulevard des Italiens, 9, chargé de la vente. 
A M. Maugin, quai Valmy, 81 ; 

Et à Arreau (Hautes-Pyrénées), à M. James, in-
génieur des mines. (9294) 

HOTEL ET MAISON A PARIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, sise place du 
Châtelet, par le ministère de M" DESCOUBS, 
l'un d'eux, le mardi 10 mai 1859, à midi, de ; 

_ 1° Un HOTEL à Paris, rue Vintimille, 19, à 
l'angle de la place VintimiIle, contenant un ma-
gnifique atelier d'artiste. Entrée en jouissance im-
médiate. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
2° MAISON de produit à Paris, rue du Delta, 

19 (faubourg Poissonnière), avec deux ateliers 
d'artiste. Revenu susceptible de notable augmen-
tation. -

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à M* BESCOUBS, notaire, rue de 
Provence, i. (9271) 

Ventes mobilières. 

FABRIQUE d'articles pour pianos et brevet 
d'invention s. g. d. g. de dix ans, 

pour pointes à clavier, matériel et droit au bail, 
le tout dépendant de la faillite du sieur Mercier, à 
Paris, rue Grange-aux-Bellas, 39, à vendre, en 

l'étude de M' ACLOQUE, notaire, rue 

martre, 146, le jeudi 5 mai 1859, à midi. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser à M. Beaufour, syndic de la faillite, 
rue Moutholon, 26, et audit M' AClrOOUE. 

( 9350) 

UNES D
E
 HOUILLE »« LONG-PENDU 

(Saône-et-Loire). 

Le gérant de la société a l'honneur de convoquer 
en assemblée générale extraordinaire MM. les ac-
tionnaires, à l'etfet de statuer sur de» modifications 
a apporter aux statuts et sur la prolongation de 
la société, conformément aux articles 4, 27, 28 et 
35 des statuts. 

Cette convocation est faite d'après la délibéra-
tion de l'assemblée générale annuelle en date du 
15 avril courant. Il rappelle que tout actionnaire, 
quel que soit le nombre de ses actions, a le droit 
d'assister u cette assemblée extraordinaire et da 
prendre part aux délibérations. 

La réunion aura lieu le 25 mai prochain, à une 
heure de l'après-midi, à Paris, place de la Bourse, 
31, chez M. Fâche, agent de la compagnie. 

.(1271) 

NETTOYAGE DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

B
IWIOT-félI SiC1 fr. 25 le flacon. Ru* 
fillfililll tlVLuAd Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(1301), 

LE SIROP D EGORGES D'ORAN-
fPS k lîÎPûPtt est un lon

'1
ue

 excitant pres-
llàVl AlilLWÏjij crit par les médecins pour 
relever les fonctions affaiblies de l'estomac et des 
intestins. Pris avec les ferrugineux, il prévient 

réchauffement qu'ils provoquent. Son action dans 
les affections attribuées à l'atonie de l'estomac et du 
canal alimentaire est curative dans les aigreurs, 
coliques, absence d'appétit. Pharmacie Laroze, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

DENTS ET DENTIERS FATTET 
rue Saint-Honoré, 255, destinés à faciliter la pro-
nonciation et la mastication, et exempts des in-
convénients et des dangers qu'on reproche avec 
raison aux dents minérales et humaines montées 
sur bases monoplastiques d'étain, de plomb ou de 

caoutchouc, annoncées et vendues chaque jour à 
bas prix. (1302)* 

ORFEVRERIE GHRISTOFLr 
 A'K«>l*eel dorée par le» procédé! électio-chlmiques * *■ *■ 

PAVILLON DE HANOVRE 
ma. kulfMM rf.. Mtmlimn», »«, 

MAISON DE VENTE 
s»* TMUU IT t>*. 

EXPOSITION PEJnMAm£niTK DE
 LA

 FAERIQU» 

CIL GHEISTOFLE ET 

1832 - MEDAILLES - 185* 
D'OR ET D'ARGENT. 

CHOCOLAT 
Usine modèle fondée en 1823, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
c<ifl|pmmateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement i près d'un 
million de'kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sang mélange et d'une qualité^ tout à fait supérieure. 

'.c Ciuteolat-SXe-me* se trouve data» toute» las riilei de Prusse et do l'Étranger., 

AVIS. 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autres mai 

reçues au bureau du Journal. 

-T- «. DE POY INNOVATEUR-FONDATEUR HABUOES Z. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de ; ; i • • LA PROFESSION MATRIMONIALE . . ; parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNES. (Affranchir.) 

Société» eosamer al alésa. — faillites. — PuMtctUion» légale*. 

Ventes ETIOIIHI**!?*
1
») 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 30 avril. 
En l'hôtel des Counnissaires-Pri-

seui'8, rue Rosslnt, t. 
Consistant en : 

(5397) Bureau, fauteuil, presse à co-
pier, glaces, tableaux, etc. 

Le i" mai. 
"A La Villette, 

sur la place du marché. 
(5*23) Bureaux, buffet, table, bi-

bliothèque, glaces, pendule, etc. 
Le 2 mai. 

A La Villette, 
rue d'Allemagne. 117. 

(5398) Tables, buffet, chaises, gla-
ces, vases, tapissières, etc. 

Rue û'Jsly, 15. 
(5399) Commode, pendules, voitures 

montées, tables, ete. 
Hue Basse-du-Remparl, 21. 

(5400) Buffet, bureau, pendule, gla-
ces, canapé, clc. 

Rue Nve-St-Auguslin, S8. 
(5101) Casiers, glace, bureau, table, 

pendule, candélabres, etc. 
Rue Cas!ex,6. 

(5103) Commodes, secrétaires, ta-
bles, chaises, outils, établis, etc. 
Rue Culture-Ste-Catherine, 28. 

(5103) Table, commode, armoire, 
bibliothèque, guéridon, etc. 

A Belleville, 
rue des Partants. 35. 

(5101) Commode, armoire, tables, 
chaises, glaces, elc. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs-
rue Rossini, 6. 

(5105) Table, chaises, armoire, com-
mode, glace, pendule, etc. 

(5106) Service Ue table, porcelai-
nes, cristaux, bronzes, etc. 

(5107) Comptoir, rayons, paniers, 
brosses, paillassons, etc. 

(5108) Bureau, chaises, cartonniar, 
iable, pendule, commode, etc. 

(5409) Bureau, fauteuil, casier, ta-
bles, chaises, comptoir, elc. 

Le 3 mai. 
(5110) Bureau, fauteuils, caisse en 

fer, rayons, comptoir, etc. 
(5UI) Bureaux, chaises, pendule, 

eartonnier, casier, poêle, etc. 
(5412) Rureau, caisse en fer, balan-

ce, presse a copier, etc. 
(5ii2) Robe à volants, pièces de ta-

pisserie, caban, sortie de bal. 
(54)1) Table, guéridon, piano, ca-

napé, fauteuils, pendule, etc. 
(5115) Soufflets, ustensiles d'appa-

reils à gaz, étagères, ete. 
Rue St-Nicolas-d'Antin, 50. 

,5liK) Poêle en fonte, coquilles en 
fer, fourneaux, chenets, etc. 

Rue (les Récollets, II; 
(3117) Chaises, poète, tours, machi-

ne à pincer, quincaillerie. 
Rue du Bouloi, 23. 

(5118) Bureau, établi, chaises, gra-
vure, pressoirs en taille douce. 

Rue St-Nicolas-d'Antin, 53. 
13119} Table, buffet, chaises, poêle, 

lampes, marchandises, etc. 
A Passy, 

sur la place publique. 
(5420) Bureaux, casiers, canapé, ta-

bles, chaises, commode, etc. 
Rue de Vaugirord, 36. 

(5421) Buffet, latile, fontaine, ar-
moire, canapé, fauteuils, etc. 

A Balignolles, 
sur la place du marché. 

(342Î) Voiture dite cabriolet, élaux, 
forges, soufflets, enclumes, etc. 

A La Villette, 
sur la place publique. 

(5424) Bières en fûts, tables, buf-
1 tels, lampes, haquets, etc. 

Même commune, 
surla place publique. 

(5125) Meubles meublants, bureau, 
balances, etc. 

A Bercy, 
sur la place publique. 

(5426) Comptoirs, brocs, mesures, 
tables, chaises, bancs, etc. 

ia publication légale des actes de 
«oeiéte eut obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
]e Moniteur universel, fa Gazette des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gi-
-eral d'Jtî'ches, dit Petites Jffichei, 

SOCIÉTÉS 

Par acte sous seings privés du 
vingt-cinq avril mif huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, il a été 
tonné pour la confection et la vente 
de casquettes en tous genres, entre 
M. Robert BUARD, demeurant à Pa-
ris, rue Simon-le-Franc, n* 7, et M. 
j. PESSAUX, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 257, une société en 
nom collectif; la durée est de cinq 
ans et deux mois, a partir du 15 
mai 1859; la raison sociale est : Ro-
bert BUARD et PESSAUX ; le siège 
de la société est fixé ù Paris, rue du 
Temple, n° 53 ; chaque associé a la 
signature sociale, mais à la condi-
tion de ne s'en servir que pour les 
besoins de la société. 

Pour extrait : 
(1846) J. PESSAUX. 

Cabinet de M. CAPEL, rue de Flan-
dre», »7, à la Villette. 

Suivant acte sous seings privés 
en dale à la Villette du vingt-trois 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré à Parts, le vingt-huit du . 
même mois, par Pommey, qui a 
perçu cent trente-trois fraucs soi-
xanie-8eizecentimes,M.C»arles LÉ-, 
VtVjUE, demeurant à Paris, rue de ! 
Rivoli, n» 170, et M. Arsène Albérie 
JOSSB, demeurant à la Villette, rue 
de Flandres, n° 108, ont déclarée 
dissoute, à partir duivingt-un mars 
dernier et pour le temps qui en res-
lait à courir, la société en nom 
collectif formée entre eux par acte 
du qualorie avril mil huit cent cin- ! 
quante-huit, enregistré, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
île charron forgeron et sous la rai-
son sociale LEVEQUE et JOSSE. M. 
Josse reste seul propriétaire de l'é-
tablissement et chargé de la liqui- 1 

dation. A cet effet, tous pouvoirs lui 
sont donnés. 

Pour extrait : 
CAPEL, mandataire, ] 

chei qui les oppositions se-
(1818) ront reçues. 

ciété. Sa raison sociale est BESSIE-
RK frères, et il a été dit que la si-
gnature porterait ce nom et que 
chacun des associés en ferait usage. 
Le fonds capital mis en société est 
d'une valeur de trois mille francs 
fourni par moilié par chacun des 
deux associés. Ledit extrait certifié 
conforme à l'acte original par nous 
associés soussignés. 

Paris, le vingt-trois avril mil huit 
cent cinquaule-neuf. (18*3; 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce du département 
de la Seine en date du vingt avril 
mil huit cent einquanle-neuf, enre-
gistré, il appert que M. Alexandre 
DELACROIX, avocat, demeurant à 
Paris, rue de Rivoli, 81, a été nom-
mé, en remplacement de M. CLA-
VERY, décédé, liquidateur de la so-
ciété MÉGAltD et DUVAL pour le 
commerce de meubles et tapisserie, 
et dont le siège était à Paris, boule-
vard de la Madeleine, 13 et 15. La-
dite société ayant existé entre M. 
Edouard-François MÉGARD, tapis-
sier, demeurant à Paris, boulevard 
de la Madeleine, 13 et 15, et M. Jules 
Duval, aussi tapissier, demeurant à 
Paris, ci-devant boulevard de ia 
Madeleine, 13 et 15, et actuellement 
rue de Rivoli, 152. 

Pour extrait : 
(1862) DELACROIX. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le vingt-sept 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
portant cette mention : Enregistré 
a Paris, le vingt-neuf avril mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 83, reclo, 
case 8, reçu sept francs soixante-
dix centimes, décime compris, si-
gné Pommey, entre M. Michel SIE-
GR1ST, négociant, demeurant a La 
Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, n° 
87, et deux commanditaires dénom-
més audit acte, il appert que la so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. Siégrist, et en commandite à l'é-
gard des deux autres signataires 
dudit acte, constituée suivant acte 
sous signatures privées, fait triple à 
Paris, le cinq février mil huit cent 
cinquanle-neuf, enregistrée et pu-
bliée, ayant pour but l'exploitation 
d'un tissu double vernie, dont le 
siège était à Paris, passage Saul-
nier, n° 9, connue sous la raison 
sociale : SIEGRIST et C\ et qui de-
vait expirer le douze décembre mil 
huit cent soixante-onze, a été dis-
soute purement et simplement, d'un 
commun accord, à partir du dix-huit 
avril mil huit cent cinquante-ne if. 
Pour faire publier ladHe société 
partout où besoin serait, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur. 

Pour extrait : 
(1861) SIÉGRIST. 

Suivant acte sous seing privé fait 
double sous la dale du vingt-trois j 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
MM. Jean et Géraud BESS1EKE, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg- : 
Saint-Honoré, 125, se sont associés 
pour la tôlerie el la fumisterie. Cette 
société est en nom collectif; sa du-, 
rée est de cinq années qui ont com-
mencé le quinze avril mil huit cent 
cinquanle-neuf et finiront le quinze 
avril mil huit cent soixante-quatre, 
sauf le cas de décès de l'un des as-
sociés avant l'expiration de la so-

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-trois avril mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré en 
cette ville, le vingt-neuf du même 
mois, par Pommey, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, en-
Ire M. Ilippolyte-Henri PINOT DE 
MOI11A, banquier, demeurant à Pa-
ris, rue Taitbout, 43, et M. Joseph-
Hippolyle LESENS, comte de Lion, 
marquis (le Folleville, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de Londres, 
3i, il appert que la participation en 
commandié de ce dernier, dans la 
maison PINOT DE MOIRA et Cic, dont 
le siège est à Paris, rue Taitbout, 
43, résultant de deux actes sous 
seings privés, en date des dix-huit 
février et vingt-sept octobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
trés et publiés, a é£é et demeure 
dissoute à l'égard de M. de Folle-
ville, a partir dudit jour vingt-truis 
avril mil huit cent cinquante-neuf. 
(1857) PINOT DE MOIRA et Cu. 

D'un acte sous signalures privées, 
en date à Paris, du vingt-trois avril 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré en cette ville, le vingt-sept du 
même mois, par Pommey, qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
entre M. Hippolyte-Henri PINOT DE 
MOIRA, banquier, demeurant à Pa 
r.s, rue Taitnout, 43, el M. Eugène 
SCHWINDENHAMMEU, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue des Postes, 
30, il résulte que M.Schwindenham-
merest commanditaire de la maison 
PINOT DE MOIRA et 0°, dont le 
siège est à Paris, rue Taitbout, 43, 
pour la somme de cent cinquante 
mille francs. 
(1858) PINOT DE MOIRA et C". 

Etude de M* G. RËY, avocat-agréé, 
rue Croix-des-Petils-Champs, 25, 
a Paris. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date a Paris du vingt^trçjs 
avril mil huit eent cinquante-neuf, 
enregistré à Paris lé vingt-sept du 
même mois, folio 77, verso, case 2, 
bar le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
tous droits, il appert qu'il a été for-
mé entre M. Maximilien-Léonard 
PAfPEL, (négociant, demeurant & 
Paris, rue du Cloitrc-Sainl-Jacques, 
3, et des commanditaires dénom-
més audit contrat, une société pour 
l'exploitation d'un café et restau-
rant, de locations meublées et de 
bains, dans un immeuble situé k 
Bade (duché de Bade.) Le siège de 
la société est fixé à Paris, rue du 
Cloitre-Saint-Jaeques, 8. La raison 
sociale sera PAPPEL et C'*. La du-
rée sera de douze années, qui com-
menceront le premier mai mil huit 
cent cinquante-neuf et finiront le 

trente avril mil huit cent soixante 
et onze. La commandite est de 
trente mille francs qui doivent fêlre 
versés en espèces. La société sera 
administrée par M. Pappel, qui au 
ra seul la signature sociale, à char-
ge de n'eu faire usage qoe pour les 
besoins et affaires de la société, ' 
peine de nullité. 

Pour extrait : 
| (1860) G. REV 

Cabiuet de M. S. LASNERET, ancien 
principal clerc d'avoué, rue de 
Rambuteau, 10. 

Par acte sous signatures privées, 
en date i Paris du dix-neuf, et au 
Havre du vingt avril mil huit cent 
cinquante - neuf, enregistré, MM. 
Pro?per BEAUMEi, négociant, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 
10, et Jacques COGIOLA-HERMANN, 
demeurant au Havre, ruo des Dra-
piers, 21, on déclarée dissoute, à 
compter dudit jour dix-neuf avril 
mil huit cent cinquante-neuf, la 
société de fart qui existait entre 
eux, et qui avait pour objet le com-
merce de nouveautés, avec siège 
pour les achats à Paris, rue Mont-
martre, 10, et maison de vente en 
détail au Havre, rue des Drapiers, 
24. M. Beame, (propriétaire de l'ac-
tif, est seul chargé de la liquida-
tion. 

Pour extrait : 
—(1856) S. LASNERET. 

Suivant aete sons seing privé, en 
date du vingt et un avril mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris le vingt-sept avril, folio 17», 
verso, case 5, pa Pommey, qui:a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, la société formée pou"- douze 
années et trois mois, A parlir du 
premier janvier mil huit cent cin 
quanle-six, par acte sous seing pri-
vé en date du douze juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré le 
lendemain, folio 437, ease 7, par le 
receveur qui a reçu les droits, entre 
mademoiselle Elisa JUBL1N, com-
me gérant responsable, et madame 
ESPINASSE,comme commanditaire, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de tabletterie et la gé-
rance d'un bureau de tabacs, connu 
sous le nom de la Havane, situé 
boulevard des Capucines, 35, est et 
demeure dissoute à parlirdudiljour 
vingt-un avril mil huit cent cin-
quanle-neuf. 

Paris, le trente avril mil huit cent 
cinquante-neuf, 

La gérant responsable, 
(1863) E. JUBLIN. 

Par acte sous seings privés en da-
te du viugt-six avril présent mois, 
enregistre, M. Henri FAVRE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de l'E-
chiquier, 14, et M. Charles MOESS-
L1NGER, aussi négociant, demeu-
rant à La Vilietle, quai de Seine, fi, 
ont dissous la société formée entre 
eux sous la raison FAVRE et C", 
pour l'exploitation d'un terrain et 
d'un fonds de commerce de mar-
chand de charbons de terre en gros, 
sis à La Villette, rue des Vertus, 78. 
M. Favre a été nommé liquidateur 
avec tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
H. DURAND MORIMBAU, mandataire, 
(1859) rue de Lanery, t4. 

Cabinet de MM. LEDEBT, 3, rue 
Mazagran. 

D'un acte tous signatures privées 
fait double à Paris, le vingt su avril 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, entre M. Arsène DUCHATEL, 
négociant, demeurant i Paris, rue 
Croix-des-Petits-Champs, n» 38, et 
M.Frédéric BOURG1N, négociant, de-
meurant ù Bourgueil, près Tours, il 
appert ce qui suit : Il a été formé 
enlre les susnommés une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale : Arsène DUCHATEL et BOUR-
Gl.N, ayant pour objet le commerce 
de tissus en gros. Son siège a été 
établi à Paris, rue Croix-des-Petits-
Champs, n" 38. Sa durée a été fixée 
à trois années et six mois, qui com-
menceront à courir le trente juin 
mil huit cent cinquante-neuf pour 

finir le Irente-un décembre mil huit 
cent soixante-deux. La société sera 
gérée et administrée en commun 
parles deux associés; ils auront 
l'un et l'aulro la signature sociale, 
mais lis ne pdurront s'en servir que 
que pour les besoins et affaires de 
la société, à peine de nullité des en-
gagements pris. 

Pour extra t : 
(£()814j LEDEBT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu 
àieation de la eomptabilité des fait 
lues qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

OSCLAKATIONS DI VAILLITSS 

Jugements du 29 AVRIL 1859 , 7111 

déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

De la société HUE et MARTHE, 
verriers à Pantin, rue de Paris, 458, 
composée des sieurs Léon-Victor 
Hue el Marie-Benoît Marthe; nomme 
M. Basset juge-commissaire, et M 
Hécaen, rue de Lanery, », syndic 
provisoire (N» 15931 du gr.); 

Du sieur TISSERAND ( François 
David), nid de vins-restaurateur, à 
Levallois, commune de Clichy, rue 
du Bois, 102; nomme M. Blanchet 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N" 

13935 du gr.); 

Du sieur MAURY (Anloine), md 
de vins-lraileuret tenant hôtel gar-
ni à Grenelle, boulevard de Gre-
nelle, 47; nomme M. Blanchet juge-
commissaire, et M. Qualremère , 
quai des Grands-Augustins, 55, syn 
die provisoire (N° I593S du gr.). 

CONVOCATIONS SK CKSANC1BBS. 

Sontinvttés à te rendre «u Trlbuntl 
ie commerce de Parii, salle des ai 
semblie t des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DU SYNDICS. 

Du sieur MOREI. (Barlliélemy-Ni 
colas), md de vins el liqueurs, rue 
de Tivoli, 3 bis, le 6 mai, à 10 heu-
res (N» 15892 du gr.); * 

Du sieur GUÉRIN jeune (Pierre 
Vivien), fabr. d'appareils à eau de 
Siltz, boulevard des Capucines, 25, 
ci-devant, actuellement faubourg 
St-Denis, 21, le 6 mai, à 40 heures 
(N* 13921 du gr.;; 

Du sieur BOSSARD (Alfred), md 
de nouveautés, rue de Rivoli, 2, le 
5 mai, à 10 heures (N* 45920 du 
gr.); 

Du sieur LECHONNAUX, négoe. 
agent d'affaires à Montmartre, rue 
de l'Abbaye, 34, le 5 mai, a 9 heu-
res (N- 15774 du gr.j. 

Pour assister A l'asiemUêtians la-
quelle M. le juge-commissaire dott les 
eox3uiltr tant sur la composition de 
filât des créanciers pressimis que sut 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites,(n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adrosses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
QUINAULT, marchand de chîtles, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, n. 3, 
sont invités a se rendre le * mai, 
à 9 h. précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-
ment du syndic démissionnaire (N* 
6451 du gr.). 

A.FVIBMA.TIONS. 

De la dame CAHEN (Pauline Da-
ny, femme séparée de biens de 
Gombel Catien), mde de meubles, 
rue de Paradis-au-Marais, 8, le 5 
mai, à 42 heures (N* 45830 du gr.); 

Du sieur JULLIEN (François), md 
et fabr. de chapeaux de Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 36 et 38, le 6 
mai, à 10 heures (N* 15753 du gr.). 

pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCO«DATS. 

Du sieur LEUAIRE ( François-A-
lexandre ), liquoriste, lue Poisson-
nière, 29, le 8 mai, a 40 heures (N 
15716 du gr.); 

Du sieur VINOT jeune (Jean-Ni-
colas-Etigènc), md de vins , rue 
Caum irtin, 22, le 3 mai, à 10 heu-
res lp3 (N- U094 du gr.). 

Pour entendre it rapport des syn-

dics sur Vital de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
itat d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tantsur 
les faits de latjcsttcn que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis quse les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LARDENOIS ( François-Hippoljte ), 
fabr. de bas, rue Albouy, n. 4, sonl 
invités à se rendre le 6 mai, à 2 h., 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla 
cernent des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N« 15717 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
AUVRAY (Louis), serrurier en voi-
tures, rue des Ecuries-d'Artois, 7, 
sont invités a se rendre le 6 mai 
courant, à 2 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillile, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N° 15084 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur P F LEGER (Michel), anc 
restaurateur, rue de Provence, 44, 
ci-devant, actuellement à Vaugi-
rard, rue de Sèvres, 57, le 6 mai, A 2 
heures (N- 15703 du gr.); 

Du sieur WALGENER, md de 
gants, passage Choiseul , 59, le 6 
mai, à 10 heures (N» 15586 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lleu.oupas-
seràla formation de l'union, et,dans 

ce cas, donner leur avis sur futiliM 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

5? NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION SE TITRIS, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur ROUSSEL (Louis-Berlin), 
ex-corroycur à LaChapelle-St-Denis, 
boulevard des Vertus, 20, entre les 
mains de M. Sautton, rue Pigalle, 
7, syndic de la faillite (N« 15883 du 
gr.); 

De la société H ERMANN et AVANTZ, 

cafetiers, ruo Corneille, 7, compo-
sée de Antoine Hermann et Char-
les Wantz, entre les mains de M 
lsbert, faubourg Montmartre, 54 
syndic de la faillite (N* 156C7 dii 
du gr.); 

Du sieur THILI1AUT (Félix-Casi 
mir), md de vins, faubourg du 
Temple, 101, entre les mains de M 
Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 
de la faillile £N« 15815 du gr.); 

De la dame HAMBURGER (Emilie-
Anloinclte Bouyn, femme autorisée 
de Marcus), mde a la toilette, rue 
St-Koch, 59, enlre les mains de M 
Quatremère, quai des Grands-Au 
gustins, 55, syndic de la faillite (N 
15897 du gr.); 

Du si«ur DESOLME (Charles), né 
goc, faubourg Montmartre, 57, en-
tre les mains de M. Chevallier, rue 
Berlin-Poirée, 9, syndic de la fail-
lite (N" 15842 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 4831, être procède 
i la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement arpis 
l'expiration de te délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DE BARRUEL-BEAUVERT, négoe 
commissionn. en marchandises, rue 
de Hondy, 32, sont invités à se reu-
dre le 6 mai, à 2 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 337 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 15557 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers oompo 
sant l'union de la faillite du sieur 
LIEVIN ( Amédée-Théodore ) , cor 
royeur à La Chapelle-St-Denis, rue 
des Couronnes, 5, en retard de faire 
vérilieret d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 6 mai. 
i 2 heures précises, au Tribunal dé 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et .i 

l'affirmation de leursdites créances 
(N" 14792 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite du sieur DENOYELLE 
(Casimir), anc. md de vins, place 
Mazas, 2, demeurant rue Vieille-du-
Temple, 61, ci-devanl, actuellement 
logé chez son frère, rue St-Martin, 
12, sont invités à se rendre le 6 
mai, à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
essemblées des créanciers, pour, 
en exécution de l'article 536 du Code 
de commerce, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de 
leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics (N» 14740 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur 
POEUF (Jean), scieur de long, rue 
de Charenton, 16, sont prévenus que 
l'assemblée, pour le concordat, qui 
avait été indiquée pour le 4 cou-
rant, est ajournée. (N° 13671 du gr.) 

CLOTURE DES 0PÉRAH01V» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N- B. Un mois après la dale de a s 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits «mire !« 
failli. 

Du 29 avril. 

Du sieur RUDRAUFF (Philippe), 
fabricant de tuyaux de pipes, rue 
du Temple, 101. (N» 3S90 du gr.) 

Du sieur BOYHAU (Jean), mar-
chand de cornes, rue Voila, 29. # 
15335 du gr.) 

ASSEMBLÉES SU 2 MAI 1359. 

NEUF HEURES : Montagnac et C", la 
Lignéenne, clôt. — Binas, ban-
quier, id. 

NEUF HEURES ipJ : Dansclte, né?., 
synd. — Lelevre-Dubour, talile-
tier, ouv. — Drouin et Brossier, 
produits chimiques, conc. — Jaii-
let, limonadier, affinu. après 
union. 

DIX HEURES 112 : Monin et Chabrelf, 
passementiers, synd. — u*W 
md de vins, id. — Adone, ma w 
chiites, id. — Annooi, lab. de ma-
roquinerie, ouv. — V' de Bury, 
mde à la toilette, id. - Choix, ait 
Gervais, treillageor, clôt.- M", 
passementier, id. - Mnrguerilie, 
sellier, conc — D"** Moreaijl " 
Fery, indes d'objets d'art, ia. -
Pasquier, épicier, délib.- D*uu," 
Ion. comm. en merceries, reau. 

de compte. . . „„„ 
UNE HEURE : Fleuriot, tapiss.er. ouv. 
- Lionncl, lab. de colle, ail"™-
après union. - Dufeu, nég., i» 

de compte. „„hri»r 
DEUX HEURES : Delrance, mai im^ 

synd. — Fabre, tapissier, iJ-
Sagot. nég. comm., ouv. -
bon, nég. en vins, clôt -G"»»; 
Ion, anc. md crémier, id. - » 
van, dit Larose, débitant, ouï-
Corda, md de gants, id. - Chou», 
coiffeur, id. - Méncourt, m " 

id _ Goêsni, lab
:

a« 
1 Senèï». 

bronzes, 
brides à sabots, clôt, 
md de vins, id.-Vansteène,co«_ 
flseur, conc. - Guy, md di. j'»

u
_ 

terie, id. - Bidault, doreur; id. 
Berlhet, horloger, i^-^SV 
anc. md du vins, redd. de toiur 

OécèH et inluitt»»»»»0*' 

Du 28 avril 1859. - V S
M ««> 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deus francs vingt centimes. 
:waft,i .,ii"„'.i . .... 

Mai 18S9. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion spus le 
Pour légalisation de la signature A.îG

Bï0T
* 

Le Maire du 1* vrondissemen*» 


